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Bureau Communautaire du mardi 13 avril 2021 

 
Délibération n° 1 

 
Prescription de la modification simplifiée n°3 du Plan Local 

d'Urbanisme de la commune d'ORLEIX 
 
Date de la convocation : 01/04/2021 
Nombre de conseillers en exercice : 56 
 
Présents :  
M. Gérard TREMEGE, M. Patrick VIGNES, M. Thierry LAVIT, M. Yannick BOUBEE, M. 
Jean-Claude BEAUCOUESTE, M. Jérôme CRAMPE, M. Jean-Michel SEGNERE, M. 
Gérard CLAVE, M. Denis FEGNE, M. Marc BEGORRE, Mme Valérie LANNE, Mme 
Evelyne RICART, M. André LABORDE, M. Jean-Claude PIRON, M. Jean-Christian 
PEDEBOY, M. Emmanuel ALONSO, M. Erick BARROUQUERE-THEIL, M. Philippe 
BAUBAY, M. Jean BURON, Mme Marie-Henriette CABANNE, M. Roger-Vincent 
CALATAYUD, M. Louis CASTERAN, M. Jean-Louis CAZAUBON, M. Pascal CLAVERIE, 
M. Jean-Louis CRAMPE, M. Gilles CRASPAY, Mme Andrée DOUBRERE, M. Philippe 
ERNANDEZ, M. Jacques GARROT, M. Jean-Paul GERBET, M. Romain GIRAL, M. 
Christian LABORDE, Mme Yvette LACAZE, M. David LARRAZABAL, M. Jean-Claude 
LASSARRETTE, M. Philippe LASTERLE, M. Roger LESCOUTE, Mme Isabelle 
LOUBRADOU, M. Alain LUQUET, M. Ange MUR, Mme Chantal PAULIEN, M. François 
RODRIGUEZ, M. Guillaume ROSSIC, M. Paul SADER, Mme Nicole SARRAMEA, Mme 
Martine SIMON, Mme Lola TOULOUZE, Mme Maryse VERDOUX, M. Christian 
ZYTYNSKI 
 
Excusés :  
Mme Christiane ARAGNOU 
M. Fabrice SAYOUS donne pouvoir à M. Jean-Claude BEAUCOUESTE, Mme Cécile 
PREVOST donne pouvoir à M. Thierry LAVIT 
 
Absents : 
M. Francis BORDENAVE, M. Jean-Marc BOYA, M. Jean-Luc DOBIGNARD, M. Guy 
VERGES 
 
Rapporteur : M. VIGNES 
 
 
Objet : Prescription de la modification simplifiée n°3 du Plan Local d'Urbanisme de la 
commune d'ORLEIX 
 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier l’article L.5111-4 et L5216-
5, 
Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment les articles L153-36 et suivants, 
Vu l’arrêté préfectoral du 29 novembre 2016 portant modification de l’arrêté n° 65-2016-08-
03-00 du 03 août 2016 portant création de la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes- 
Pyrénées et précisant les compétences exercées, et plus particulièrement les compétences 
en matières d’aménagement de l’espace communautaire : schéma de cohérence territoriale 
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et schéma de secteur; plan local d’urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte 
communale, 
Vu la délibération n°5 du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération 
Tarbes- Lourdes- Pyrénées en date du 15 juillet 2020, relative à la délégation de 
compétences du Conseil Communautaire au Président et au Bureau, et donnant délégation 
au Bureau Communautaire pour les dossiers de procédures de modification de droit 
commun, de modification simplifiée et révision « allégée » des documents d’urbanisme des 
communes membres et des Plans locaux d’Urbanisme Intercommunaux actuellement en 
cours d’élaboration, 
Vu la délibération du Conseil Municipal d’Orleix en date du 11 juillet 2005 approuvant le Plan 
Local d’Urbanisme (P.L.U.) de la commune, dernièrement modifié par la délibération du 
Conseil Municipal en date du 25 septembre 2012. 
 
 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
Par courrier en date du 30 décembre 2020, Monsieur le Maire d’Orleix a saisi la 
Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées d’une demande d’évolution des 
dispositions réglementaires du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) de la commune. 
 
Le P.L.U. de la commune d’Orleix a été approuvé en 2005 si bien que certaines dispositions 
du règlement écrit entraînent des difficultés de compréhension et d’application, et ne sont 
plus adaptées à certaines réglementations notamment dans le domaine de la construction. 
 
Les Services de la Communauté d’Agglomération, en collaboration avec les élus de la 
commune d’Orleix, avaient déjà procédé à une 1ère lecture du règlement écrit du P.L.U., afin 
de mettre en évidence les dispositions règlementaires qui soulevaient des difficultés lors de 
l’instruction des demandes d’autorisation de construire. 
 
A la suite de cette 1ère analyse, la Commission d’Aménagement de l’Espace/ PLUI/ 
Urbanisme avait été informée, en 2019, de la nécessité de faire évoluer les dispositions du 
règlement écrit de ce document d’urbanisme par la mise en œuvre d’une procédure de 
modification. 
 
Ainsi, le travail requis, en association avec le service commun d’instruction A.D.S. de la 
Communauté d’Agglomération, réside en une reprise de l’écriture de certaines dispositions 
du règlement écrit du P.L.U. de la commune d’Orleix, pour l’ensemble des zones 
concernées. L’objectif est notamment de permettre une instruction plus cohérente des 
demandes d’autorisation de construire, et une meilleure compréhension des règles écrites 
par les futurs pétitionnaires. 
 
Considérant que la procédure retenue est celle de la modification, en application des articles 
L153-36 et suivants du Code de l’Urbanisme, car l’évolution du P.L.U. d’Orleix n’a pas pour 
effet de : 
 

- changer les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables, 
- réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, 
- réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire 
de graves risques de nuisance, 

- ouvrir à l’urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa 
création, n’a pas été ouverte à l’urbanisation ou n’a pas fait l’objet d’acquisitions 
foncières significatives. 

 
Plus particulièrement, et dans la mesure où cette modification vise uniquement à faire 
évoluer le règlement écrit du P.L.U. sans impliquer une diminution des possibilités de 
construire, une réduction de la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser, ni l’application des 
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dispositions de l’article L 131-9 du Code de l’Urbanisme, la procédure à prescrire est celle de 
la modification simplifiée. 
 
Considérant que, pour assurer l’information et la participation du public, le dossier de 
modification simplifiée sera mis à sa disposition pour une durée d’un mois, à l’exception des 
samedis, dimanches et jours fériés, complété d’un registre pour lui permettre de formuler ses 
observations écrites. 
 
Ce dossier comprendra : 
 

- l’exposé des motifs du projet de modification simplifiée du P.L.U., 
- les avis des personnes publiques associées qui auront été réceptionnés suite à la 

notification du projet, 
- la délibération du Bureau Communautaire qui prescrit la procédure de modification 

simplifiée, 
- l’arrêté du Président précisant les modalités de mise à disposition du public du 

dossier. 
 
Le dossier de modification simplifiée et le registre seront tenus à la disposition du public aux 
jours et heures habituels d’ouverture au public : 
 

- de la mairie d’Orleix, 
- du bâtiment de la Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées situé au 

n°30 avenue Antoine de Saint Exupéry à Tarbes. 
 
Considérant qu’un avis d’information au public sera publié huit jours au moins avant le début 
de la mise à disposition au public du dossier de modification simplifiée, dans un journal 
diffusé dans le département. Qu’il sera également affiché en mairie d’Orleix, et au bâtiment 
de la Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées situé au n°30 avenue 
Antoine de Saint Exupéry à Tarbes, durant toute la durée de la consultation. 
 
Cet avis précisera l’objet de la modification simplifiée, le lieu et les heures auxquels le public 
pourra consulter le dossier et formuler ses observations. 
 
 
L’exposé du Rapporteur entendu, 
Le Bureau Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE  
 
Article 1 : de prescrire la modification simplifiée n°3 du Plan Local d’Urbanisme de la 
commune d’Orleix pour les raisons exposées dans la présente délibération. 
 
Article 2 : conformément aux dispositions de l’article L153- 47 du Code de l’Urbanisme, de 
notifier le projet de modification simplifiée n°3 du P.L.U. de la commune d’Orleix aux 
personnes publiques mentionnées aux articles L132-7 et L132-9 dudit code, et de mettre à 
disposition du public les avis rendus et le dossier de modification simplifiée. 
 
Article 3 : de préciser que la délibération fera l'objet des formalités de publicité suivantes: 
 

• affichage réglementaire de la présente délibération en mairie d’Orleix et au siège de 
la Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées durant un mois, 

• mention de l’affichage de la présente délibération sera insérée dans un journal diffusé 
dans le département, 

• transmission au Représentant de l'État dans le département, 
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• publication au registre des délibérations, 
• insertion au recueil des actes administratifs. 

 
Article 4 : d’autoriser le Président ou en cas d’empêchement, le 1er Vice-Président, à 
prendre toute disposition pour l’exécution de cette délibération. 
 
 
 
 
à l'unanimité. 
 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Gérard TRÉMÈGE. 
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PROJET DE REVISION ALLEGEE N°1 

 

 

 
 

 

Bilan de la concertation 
 

  

PLAN LOCAL D’URBANISME – COMMUNE DE 

SEMEAC 
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1) Contexte et modalités de la concertation  
 

Conformément aux dispositions des articles L 153-11 et L 153- 33 du Code de l’Urbanisme, 

lorsque la Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées prescrit une procédure 

de révision « allégée » d’un Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.), elle doit également définir les 

modalités de la concertation. 

 

Lorsque le Bureau Communautaire a prescrit la révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

le 22 novembre 2019, il a également défini les modalités de concertation suivantes : 

 

 affichage des délibérations prises durant toute la procédure de révision « allégée » n°1 
du P.L.U. de Séméac au siège de la Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- 
Pyrénées et en Mairie de Séméac, 

 

 insertion d’informations relatives à cette procédure sur les sites internet de la 
Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées et de la commune de 
Séméac, 

 

 ouverture d’un registre de concertation mis à disposition du public, pour qu’il fasse part 
de ses observations, suggestions, contre- propositions. Un registre de concertation 
sera déposé au bâtiment de la Communauté d’Agglomération situé au n°30 avenue 
Antoine de Saint Exupéry à Tarbes et en mairie de Séméac, aux jours et horaires 
habituels d’ouverture au public des deux collectivités, 
 

 organisation d’une réunion publique sur le projet de révision « allégée » n°1 du P.L.U. 
de Séméac. Le public sera informé du lieu, de la date et de l’horaire de cette réunion 
par voie de presse (publication dans deux journaux locaux diffusés dans le 
département). Une information sera également faite sur les sites internet de la 
Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées et de la commune de 
Séméac, 
 

 pendant toute la durée de la concertation, possibilité offerte au public d’adresser par 
écrit et sous enveloppe cachetée, ses observations, suggestions ou contre- 
propositions à l’adresse suivante : 

 

Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées 

A l’attention de Monsieur le Président 

Révision allégée du P.L.U. de la commune de Séméac 

Zone Tertiaire Pyrène Aéro Pôle – Bâtiment Téléport I 

CS 51331 

65013 TARBES CEDEX 9 

 

 association des personnes publiques mentionnées aux articles L 132- 7 et L 132- 9 du 
Code de l’Urbanisme, 

 

 consultation, au cours de la procédure et si elles en font la demande, des personnes 
publiques et associations visées aux articles L 132- 12 et L 132- 13 du Code de 
l’Urbanisme. 
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2) Prescription de la procédure : réalisation des mesures de publicité 
 

 Mesures de publicité relatives à la délibération du Bureau Communautaire 
 

La délibération n°7 du Bureau Communautaire en date du 22 novembre 2019, et relative à la 

prescription de la révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac, a été affichée : 

 

- au siège de la Communauté d’Agglomération du 29/11/2019 au 30/12/2019 ; 
- en Mairie de Séméac du 12/12/2019 au 07/02/2020. 

 

L’avis d’information au public portant sur cette délibération a été inséré dans le journal La 

Dépêche du Midi- édition hautes- Pyrénées- le 09/12/2019. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La délibération a également était notifiée aux personnes publiques associées par courrier de 

Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération en date du 03/12/2019. 

 

 Mesures de publicité relatives à la décision de Monsieur le Président de la 
Communauté d’Agglomération 

 

La décision Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération n°2020- 107 en date 

du 16 juin 2020, relative à la révision « allégée » n°1 du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) de la 

commune de Séméac – travaux complémentaires à ceux induits par la procédure de révision 

« allégée » dudit P.L.U., a été affichée : 

 

- au siège de la Communauté d’Agglomération du 18/06/2020 au 20/07/2020 ; 
- en Mairie de Séméac du 26/06/2020 au 27/07/2020. 

 

Cette décision a était notifiée aux personnes publiques associées par courrier de Monsieur le 

Président de la Communauté d’Agglomération en date du 19/06/2020. 
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3) L’information du public 
 

Les 1ères informations relatives à la procédure de révision « allégée » n°1 du P.L.U. de la 

commune de Séméac ont été insérées sur les sites internet des collectivités dès le mois de 

décembre 2019. 
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L’ensemble des actes pris par le Bureau Communautaire a été inséré sur les sites, y compris 

la décision n°2020- 107 en date du 16 juin 2020 au mois de juin 2020. 

 

 

 

 

 
 
Enfin, un article est paru dans le journal La Nouvelle République des Pyrénées dans l’édition 
du 7 janvier 2021. 
 
Il fait suite à la réunion du Conseil Municipal de Séméac organisée par Monsieur le Maire le 
14 décembre 2020, afin d’assurer une information complète sur le dossier des Conseillers 
Municipaux. 
 
Cet article a permis d’apporter des informations complémentaires au public sur l’entreprise 
SISCA et sur l’objet de la procédure de révision « allégée » n°1 du P.L.U. de la commune de 
Séméac. 
 
 
 

L’extrait du journal est présenté en page suivante. 
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4) Les moyens d’expression mis à la disposition du public 
 

a) Le registre de concertation 

 

Dans le cadre de la procédure de révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac, deux registres 

de concertation ont été mis à disposition du public : 

 

- l’un au bâtiment de la Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées situé 
au n°30 avenue Antoine Saint Exupéry à Tarbes à compter du 19/12/2019, 

- l’autre en Mairie de Séméac du à compter du 20/12/2019. 
 

 

 

 

Dépôt du registre de concertation au 

bâtiment de la Communauté 

d’Agglomération 

(au niveau de la banque d’accueil) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dépôt du registre de concertation à 

l’accueil de la Mairie de Séméac 
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Les registres de concertation ont été clos par Monsieur le Président de la Communauté 

d’Agglomération le 31 mars 2021. 

 

b) L’activation d’une adresse mail dédiée à la procédure en cours 

 

Les Services de la Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées ont créé, en 

décembre 2019, une adresse mail dédiée à la procédure de révision « allégée » n°1 du P.L.U. 

de Séméac, permettant au public de faire part de ses observations. 

 

Cette adresse est la suivante : revisionplu.semeac@agglo-tlp.fr 

 

Tout mail envoyé à cette adresse est redirigé sur la « boîte mail » de l’agent de la Communauté 

d’Agglomération en charge du dossier. Cela permet de consulter les messages en temps réel 

et de les insérer dans les cahiers de concertation pour que le public en prenne connaissance. 

 

c) La possibilité d’adresser un courrier 

 

Le public a également la possibilité de faire part de ses observations, suggestions ou contre- 

propositions par courrier, sous enveloppe cachetée, en l’envoyant à l’adresse suivante : 

 

Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées 

A l’attention de Monsieur le Président 

Révision allégée du P.L.U. de la commune de Séméac 

Zone Tertiaire Pyrène Aéro Pôle – Bâtiment Téléport I 

CS 51331 

65013 TARBES CEDEX 9 

 

 

5) La mise à disposition du dossier au public 
 

La crise sanitaire liée à l’épidémie de COVID- 19, la prorogation de l’état d’urgence sanitaire 

(loi n°2021- 160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire) liée à la situation 

sanitaire en France, n’ont pas permis d’organiser la réunion publique initialement envisagée 

dans les modalités de concertation définies dans le cadre de la procédure de révision 

« allégée ». 

 

En concertation avec la Mairie de Séméac, la Communauté d’Agglomération a en effet estimé 

peu opportune la tenue d’une telle réunion publique et a préféré privilégier la sécurité du public. 

 

Cependant, et pour assurer une information continue du public sur ce dossier, les collectivités 

ont choisi de le mettre à disposition du public. 

 

a) Les mesures de publicité et de communication mises en œuvre pour cette mise à 

disposition du dossier 

 

- arrêté de Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération n°2021-SAEU-01 
en date du 16 février 2021 prescrivant les modalités de mise à disposition du public du 
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dossier de projet de révision “allégée” n°1 du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) de la 
commune de Séméac ; 

 
- affichage de l’arrêté et de l’avis d’information au public au siège de la Communauté 

d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées situé à Juillan, au bâtiment situé à Tarbes 
et en Mairie de Séméac à compter du 18 février 2021; 

 

 
 
 
 
 
Affichage au siège 
de la C.A. T.L.P. à 
Juillan 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Affichage au bâtiment 
de la C.A. TL.P. situé à 
Tarbes 
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Affichage dans le hall de la Mairie de 
Séméac 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

- avis d’information au public sur cette mise à disposition publié dans le journal La 
Dépêche du Midi- édition hautes- Pyrénées- vendredi 19 février 2021 (rubrique des 
annonces légales) ; 
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- insertion de l’arrêté et de l’avis d’information au public sur le site internet de la 

Communauté d’Agglomération à compter du 18 février 2021, puis du dossier de projet 
de révision “allégée” n°1 à compter du 1er mars 2021. 

 

L’ensemble de ces documents et les renseignements s’y reportant ont également été insérés 

sur le site internet de la commune de Séméac pour assurer une information la plus accessible 

possible au public.  

 

 

 

 

 

Page d’accueil 

du site internet 

de la commune 

et, en dessous, 

extrait de la 

rubrique 

« actualité » du 

site 
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Page auto- promo insérée en page d’accueil du site internet de T.L.P. 

 

 

L’ensemble des renseignements sur la mise à disposition du dossier et les éléments du 

dossier – rubrique « agenda » du site internet de T.L.P. 
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La commune de Séméac a utilisé un panneau d’informations pour prévenir les habitants de 

l’organisation de la mise à disposition du public du dossier de projet de révision « allégée » 

n°1 du P.L.U. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il convient d’ajouter que : 

 

- d’une part, l’arrêté n°2021-SAEU-01 en date du 16 février 2021 prescrivant les 

modalités de mise à disposition du public du dossier a été adressé à Monsieur le Maire 

de la commune de Barbazan- Debat afin d’informer les habitants de la commune de la 

procédure engagée et de la possibilité de s’exprimer sur le contenu du dossier ; 

 

- d’autre part, un nouvel article est paru dans le journal La Nouvelle République des 

Pyrénées samedi 27 février 2021. Cet article reprend les principales dispositions de 

l’arrêté n°2021-SAEU-01 en date du 16 février 2021 prescrivant les modalités de mise 

à disposition du public du dossier de projet de révision “allégée” n°1 du P.L.U. de 

Séméac, et rappelle les modalités de concertation maintenues pour permettre au public 

de s’exprimer (cf article de la Nouvelle République des Pyrénées du 27.02.2021 en page 

suivante). 

 

Enfin, le dossier mis à disposition du public, en format papier comme en format PDF (pour sa 

mise en ligne sur les sites internet), était composé : 

 

- des pièces relatives à l’organisation de la mise à disposition du public du dossier de 
projet de révision “allégée” n°1 du P.L.U. de Séméac, 

 
- des documents relatifs à la prescription de la procédure de révision “allégée” n°1 du 

P.L.U. de Séméac, 
 

- du dossier technique expliquant l’objet de la révision « allégée », les évolutions du 
document d’urbanisme induites par la procédure et présentant l’évaluation 
environnementale et ses résultats. 
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b) Les moyens permettant l’expression du public durant cette mise à disposition 

 

Les collectivités ont souhaité conserver les mêmes moyens d’expression que ceux déployés 

dans le cadre de la concertation. 

 

Ainsi, il était possible au public : 

 

- d’inscrire ses remarques et/ ou propositions dans les cahiers de concertation mis à sa 

disposition en Mairie de Séméac et au bâtiment de la Communauté d’Agglomération 

situé 30 avenue Antoine de Saint Exupéry à Tarbes, 

 

- d’envoyer ses observations et/ ou propositions par courrier à l’adresse suivante : 

Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées - A l’attention de Monsieur 

le Président- Révision allégée du P.L.U. de la commune de Séméac - Zone Tertiaire 

Pyrène Aéro Pôle – Bâtiment Téléport I/ CS 51331 - 65013 TARBES CEDEX 9, 

 

- d’adresser un mail dans le cadre de cette mise à disposition à l’adresse suivante : 

revisionplu.semeac@agglo-tlp.fr 

 

 

6) Synthèse des contributions du public 
 
Que ce soit dans le cadre de la concertation ou lors de la mise à disposition « officielle » du 

dossier de projet de révision « allégée » n°1 au public, ce dernier ne s’est pas exprimé. 

 

Ainsi : 

 

- les registres de concertation ne comprennent aucune observation, suggestion ou 

contre- proposition sur le dossier, 

- aucun courrier n’a été réceptionné, 

- aucun mail n’a été reçu. 

 
 

7) Bilan de la concertation 
 

Ce bilan, malgré les moyens mis en œuvre pour communiquer sur la procédure de révision 

« allégée » du P.L.U., pour informer le public et le conduire à s’exprimer sur le projet, n’induit 

pas à ce stade d’adaptation particulière du contenu du projet de révision « allégée » n°1 du 

P.L.U. de la commune de Séméac. 

 

A noter que, pour préparer l’étape d’arrêt du projet de révision « allégée » n°1 de ce P.L.U., 

une affiche d’information à l’attention du public, sur la poursuite de la concertation, a été 

réalisée. Elle a été affichée le 17 mars 2021 au siège de la Communauté d’Agglomération, en 

Mairie de Séméac, et a été insérée sur le site internet de la Communauté d’Agglomération 

(réalisation et diffusion de l’affiche avant modification de la date de réunion du Bureau 

Communautaire n’ayant eu aucune incidence sur la communication délivrée).  
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Bureau Communautaire du mardi 13 avril 2021 

Délibération n° 2 
 

 

 

 

 
Bureau Communautaire du mardi 13 avril 2021 

 
Délibération n° 2 

 
Bilan de la concertation et arrêt du projet de révision allégée n°1 du 

Plan Local d'Urbanisme de la commune de Séméac 
 
Date de la convocation : 01/04/2021 
Nombre de conseillers en exercice : 56 
 
Présents :  
M. Gérard TREMEGE, M. Patrick VIGNES, M. Thierry LAVIT, M. Yannick BOUBEE, M. 
Jean-Claude BEAUCOUESTE, M. Jérôme CRAMPE, M. Jean-Michel SEGNERE, M. 
Gérard CLAVE, M. Denis FEGNE, M. Marc BEGORRE, Mme Valérie LANNE, Mme 
Evelyne RICART, M. André LABORDE, M. Jean-Claude PIRON, M. Jean-Christian 
PEDEBOY, M. Emmanuel ALONSO, M. Erick BARROUQUERE-THEIL, M. Philippe 
BAUBAY, M. Jean BURON, Mme Marie-Henriette CABANNE, M. Roger-Vincent 
CALATAYUD, M. Louis CASTERAN, M. Jean-Louis CAZAUBON, M. Pascal CLAVERIE, 
M. Jean-Louis CRAMPE, M. Gilles CRASPAY, Mme Andrée DOUBRERE, M. Philippe 
ERNANDEZ, M. Jacques GARROT, M. Jean-Paul GERBET, M. Romain GIRAL, M. 
Christian LABORDE, Mme Yvette LACAZE, M. David LARRAZABAL, M. Jean-Claude 
LASSARRETTE, M. Philippe LASTERLE, M. Roger LESCOUTE, Mme Isabelle 
LOUBRADOU, M. Alain LUQUET, M. Ange MUR, Mme Chantal PAULIEN, M. François 
RODRIGUEZ, M. Guillaume ROSSIC, M. Paul SADER, Mme Nicole SARRAMEA, Mme 
Martine SIMON, Mme Lola TOULOUZE, Mme Maryse VERDOUX, M. Christian 
ZYTYNSKI 
 
Excusés :  
Mme Christiane ARAGNOU 
M. Fabrice SAYOUS donne pouvoir à M. Jean-Claude BEAUCOUESTE, Mme Cécile 
PREVOST donne pouvoir à M. Thierry LAVIT 
 
Absents : 
M. Francis BORDENAVE, M. Jean-Marc BOYA, M. Jean-Luc DOBIGNARD, M. Guy 
VERGES 
 
Rapporteur : M. VIGNES 
 
 
Objet : Bilan de la concertation et arrêt du projet de révision allégée n°1 du Plan Local 
d'Urbanisme de la commune de Séméac 
 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L5111-4 et 
L5216-5, 
Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment les articles L153-36 et suivants, 
Vu l’arrêté préfectoral du 29 novembre 2016 portant modification de l’arrêté n° 65-2016-08-
03-00 du 03 août 2016 portant création de la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes- 
Pyrénées et précisant les compétences exercées, et plus particulièrement les compétences 
en matières d’aménagement de l’espace communautaire : schéma de cohérence territoriale 
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et schéma de secteur; plan local d’urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte 
communale, 
Vu la délibération n°5 du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération 
Tarbes- Lourdes- Pyrénées en date du 15 juillet 2020, relative à la délégation de 
compétences du Conseil Communautaire au Président et au Bureau, et donnant délégation 
au Bureau Communautaire pour les dossiers de procédures de modification de droit 
commun, de modification simplifiée et révision « allégée » des documents d’urbanisme des 
communes membres et des Plans locaux d’Urbanisme Intercommunaux actuellement en 
cours d’élaboration, 
Vu la délibération du Conseil Municipal de Séméac n°2015- 39 en date du 23 septembre 
2015 approuvant le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) de la commune, modifié le 13 avril 2017 
et le 16 mai 2019, 
Vu la délibération du Bureau Communautaire de la Communauté d’Agglomération Tarbes- 
Lourdes- Pyrénées n°7 en date du 22 novembre 2019 prescrivant la révision « allégée » n°1 
du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) de la commune de Séméac, 
Vu la décision de Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération Tarbes- 
Lourdes- Pyrénées n°2020-107 en date du 16 juin 2020, relative à la révision « allégée » n°1 
du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) de la commune de Séméac – travaux complémentaires 
à ceux induits par la révision « allégée » dudit P.L.U., 
Vu l’arrêté de Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- 
Pyrénées n°2021- SAEU- 01 en date 16 février 2021, prescrivant les modalités de la mise à 
disposition du public du dossier de projet de révision « allégée » n°1 du P.L.U. de la 
commune de Séméac, 
Vu le bilan de la concertation annexé à la présente délibération, 
Vu le projet de révision « allégée » n°1 du P.L.U. de la commune de Séméac annexé à la 
présente délibération. 
 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
Considérant que, suite à la demande argumentée de Monsieur le Maire de Séméac, le 
Bureau Communautaire a prescrit la révision « allégée » n°1 du Plan Local d’Urbanisme de 
la commune par délibération n°7 en date du 22 novembre 2019. 
 
Considérant que les objectifs poursuivis dans le cadre de cette procédure étaient les 
suivants. 
 
L’entreprise SISCA a sollicité Monsieur le Maire de Séméac et les services de la 
Communauté d’Agglomération d’une part, pour leurs présenter son projet de restructuration 
des locaux techniques et sociaux, et de réorganisation du site d’activités. D’autre part, pour 
savoir comment le P.L.U. de la commune de Séméac pourrait prendre en compte ce projet. 
 
En effet, le projet de l’entreprise SISCA implique une extension et un repositionnement de 
certains locaux vers le sud du site, en limite de la commune de Barbazan- Debat, et sur la 
partie Est ce qui entraîne l’agrégation de parcelles classées actuellement dans le P.L.U. en 
zone Ap (zone agricole correspondant au corridor écologique du canal de l’Alaric, et 
représentant également « un potentiel d’extension urbaine à long terme »). 
 
Considérant que, conformément aux dispositions de l’article L 153- 34 du Code de 
l’Urbanisme, et après examen des travaux à réaliser, la procédure à engager était celle de la 
révision « allégée » dans la mesure où l’évolution du P.L.U. consiste à réduire une zone 
agricole afin de permettre le projet de restructuration de l’entreprise SISCA, sans remettre en 
cause les orientations du P.A.D.D. 
 
Par ailleurs, la Communauté d’Agglomération a également souhaité que le règlement 
graphique du P.L.U. de la commune de Séméac prenne en compte les nouvelles 
dispositions issues d’une part, de l’annulation partielle du P.L.U. intervenue par voie 
juridictionnelle et, d’autre part, de la procédure de modification simplifiée n°2 approuvée en 
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2019. Le document d’urbanisme déposé sur le Géoportail de l’urbanisme sera ainsi 
totalement à jour. 
 
Considérant que, conformément aux dispositions des articles L103-3 à L 103-6 du Code de 
l’Urbanisme, le Bureau Communautaire a défini les modalités de la concertation publique 
suivantes : 
 

− les délibérations prises durant toute la procédure de révision « allégée » n°1 du 
P.L.U. de Séméac seront affichées au siège de la Communauté d’Agglomération 
Tarbes- Lourdes- Pyrénées et en Mairie de Séméac, 

− des informations relatives à cette procédure seront insérées sur les sites internet de 
la Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées et de la commune de 
Séméac, 

− un registre de concertation sera ouvert à l’attention du public, pour faire part de ses 
observations, suggestions, contre- propositions. Il sera tenu à la disposition du public 
au bâtiment de la Communauté d’Agglomération situé au n°30 avenue Antoine de 
Saint Exupéry à Tarbes et en mairie de Séméac, aux jours et horaires habituels 
d’ouverture au public des deux collectivités, 

− une réunion publique sera organisée sur ce projet de révision « allégée » n°1 du 
P.L.U. de Séméac. Le public sera informé du lieu, de la date et de l’horaire de cette 
réunion par voie de presse (publication dans deux journaux locaux diffusés dans le 
département). Une information sera également faite sur les sites internet de la 
Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées et de la commune de 
Séméac, 

− pendant toute la durée de la concertation, le public pourra adresser, par écrit et sous 
enveloppe cachetée, ses observations, suggestions ou contre- propositions à 
l’adresse suivante : 

 
Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées 

A l’attention de Monsieur le Président 
Révision allégée du P.L.U. de la commune de Séméac 
Zone Tertiaire Pyrène Aéro Pôle – Bâtiment Téléport I 

CS 51331 
65013 TARBES CEDEX 9 

 
− de consulter au cours de la procédure, et si elles en font la demande, les personnes 

publiques et associations visées aux articles L 132- 12 et L 132- 13 du Code de 
l’Urbanisme. 

 
Qu’ainsi, la concertation a été mise en œuvre de la façon suivante : 
 

- l’affichage régulier des actes pris par la Communauté d’Agglomération Tarbes- 
Lourdes- Pyrénées, au sein de ses bâtiments et en Mairie de Séméac ; 

 
- les services de la Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées et de la 

Mairie de Séméac ont inséré sur les sites internet des collectivités des informations et 
les documents afférents à la procédure de révision « allégée » n°1 du P.L.U. de 
Séméac pour assurer une correcte information du public ; 

 
- dès le mois de décembre 2019, un registre de concertation a été ouvert et mis à 

disposition du public en Mairie de Séméac et au bâtiment de la Communauté 
d’Agglomération situé au n°30 avenue Antoine de Saint Exupéry, afin de recueillir ses 
contributions écrites sur le dossier ; 
 

- une adresse mail dédiée à cette procédure a été créée (revisionplu.semeac@agglo-
tlp.fr) pour permettre au public d’adresser ses contributions par voie dématérialisée ; 
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- compte tenu de la situation sanitaire liée à l’épidémie de COVID- 19, ayant 
notamment conduit à une prorogation de l’état d’urgence (loi n°2021-160 du 15 
février 2021), la Communauté d’Agglomération a décidé de reporter, à une date 
ultérieure et non définie à ce jour, la réunion publique afin d’assurer la sécurité du 
public. 

 
En collaboration avec la Mairie de Séméac, et dans l’objectif d’assurer une 
information en continu du public, une mise à disposition de ce dossier a été réalisée, 
d’une part, sur support papier en Mairie de Séméac et au bâtiment de la 
Communauté d’Agglomération situé au n°30 avenue Antoine de Saint Exupéry à 
Tarbes. D’autre part, grâce à la mise en ligne du dossier sur les sites internet des 
collectivités. Cette mise à disposition s’est déroulée du 1er mars au 15 mars 2021 
inclus. 

 
Considérant que, en conséquence, ces modalités ont assuré l’information et l’accès des 
habitants au dossier de projet de révision « allégée » n°1 du P.L.U. de la commune de 
Séméac, et ont permis de les associer durant l’élaboration du projet. 
 
Considérant que le bilan de la concertation sur le projet de révision « allégée » n°1 du P.L.U. 
de Séméac est présenté en annexe à la présente délibération. Il conclut à l’absence 
d’adaptation particulière du projet de révision « allégée » n°1 du P.L.U. suite la mise en 
œuvre des modalités de concertation avec le public. 
 
Considérant que le projet que le projet de révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac a 
été présenté en Commission d’Aménagement de l’Espace/ PLUI/ Urbanisme le 10 mars 
2021, et que l’ensemble du dossier a été transmis aux Membres du Bureau Communautaire 
et laissé à leur disposition, sous format papier, au service Aménagement de l’Espace et 
Urbanisme de la Communauté d’Agglomération situé au siège de la collectivité, à Juillan. 
 
Considérant que c’est dans ces circonstances que le Bureau Communautaire de la 
Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées est appelé à approuver le bilan 
de la concertation et à arrêter le projet de révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac, 
conformément aux articles L 153-14 et suivants, L 153-34 du Code de l’Urbanisme. 
 
 
 
L’exposé du Rapporteur entendu, 
Le Bureau Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE  
 
Article 1 : d’approuver le bilan de la concertation afférent au projet de révision « allégée » 
n°1 P.L.U. de la commune de Séméac, tel qu’annexé à la présente délibération. 
 
Article 2 : d’arrêter le projet de révision « allégée » n°1 P.L.U. de la commune de Séméac, 
tel qu’annexé à la présente délibération. 
 
Article 3 : de soumettre le projet de révision « allégée » n°1 arrêté du P.L.U. de la commune 
de Séméac à l’examen conjoint de la collectivité, des personnes publiques associées et aux 
différents organismes, puis à enquête publique, conformément aux dispositions des articles 
L 153-16 et suivants, L 153- 34 du Code de l’urbanisme. 
 
Article 4 : de préciser que la présente délibération fera l'objet des mesures de publicité 
suivantes : 
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• affichage réglementaire en Mairie de Séméac et au siège de la Communauté 
d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées durant un mois, 

• transmission au Représentant de l'État dans le département, 
• publication au registre des délibérations, 
• insertion au recueil des actes administratifs. 

 
Article 5 : d’autoriser le Président ou en cas d’empêchement, le 1er Vice-Président, à 
prendre toute disposition pour l’exécution de cette délibération. 
 
 
 
 
à l'unanimité. 
 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Gérard TRÉMÈGE. 
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Pour ce dossier, la collectivité a été accompagnée par le groupement : 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

Le tribunal administratif de Pau

(2ème Chambre)

   C

Vu la procédure suivante :

Par une requête, un mémoire et un mémoire en production de pièces, enregistrés le
22 mars 2016, le 23 mai 2017 et le 22 septembre 2017,                               demande au tribunal :

1°) d’annuler la délibération du 23 septembre 2015 par laquelle le conseil municipal de
Séméac a approuvé le plan local d’urbanisme de cette commune en tant qu’il classe une partie de
la parcelle AI 086 en zone N, ensemble la décision par laquelle le maire de Séméac a
implicitement rejeté son recours gracieux formé contre cette délibération ;

2°) de mettre à la charge de la commune de Séméac le paiement d’une somme de
1 500 € en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.

Il soutient que :
- il a intérêt pour agir ;
- la commune de Séméac ne justifie pas d’une délégation autorisant son maire à la

défendre en justice ;
- le classement d’une partie de sa parcelle est entaché d’erreur de droit dès lors qu’il ne

peut être utilement opposé qu’elle est exposée à un risque d’inondation ;
- ce classement est également entaché d’erreur de droit dès lors qu’il prend en compte

les limites d’une zone inconstructible du plan de prévention des risques naturels ;
- ce classement est entaché d’erreur manifeste d’appréciation ;
- l’arrêté du préfet des Hautes-Pyrénées du 3 mars 2003 portant approbation du plan de

prévention des risques naturels n’a pas pris en compte la mise en service d’un canal de décharge
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permettant de délester le débit du cours d’eau Alaric, ainsi que la suppression des piles du pont 
qui enjambe ce cours d’eau, et repose sur une approche hydrogéomorphologique qui est moins 
élaborée que l’approche hydraulique.

Par un mémoire en défense et un mémoire en production de pièces, enregistrés le
1er  février 2017 et le 15 juin 2017, la commune de Séméac conclut au rejet de la requête et à ce
qu’il soit mis à la charge du requérant le paiement de la somme de 2 000 € au titre de l’article
L. 761-1 du code de justice administrative.

Elle soutient que :
- le requérant ne justifie pas d’un intérêt lui donnant qualité pour agir ;
- les moyens soulevés par                   ne sont pas fondés.

Vu les autres pièces du dossier.
Vu :
- le code de l’urbanisme ;
- le code général des collectivités territoriales ;
- le code de justice administrative.

Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience.

Ont été entendus au cours de l’audience publique :
- le rapport de M. de Saint-Exupéry de Castillon,
- les conclusions de M. Bourda, rapporteur public,
- et les observations de                                        , représentant la commune de Séméac.

1. Considérant que, par délibération du 23 septembre 2015, le conseil municipal de
Séméac a approuvé le plan local d’urbanisme de cette commune ; que                 a formé le
23 novembre 2015 un recours gracieux contre cette délibération en tant qu’une partie de la
parcelle cadastrée sous le n° AI 086 a été classée en zone N ; que                demande
l’annulation de cette délibération du 23 septembre 2015 en tant qu’une partie de ladite parcelle a
été classée en zone N, ainsi que de la décision portant rejet du recours gracieux formé contre
cette délibération ;

Sur les conclusions à fin d’annulation :

En ce qui concerne la fin de non-recevoir opposée par                 :

2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales : « Le maire peut, en outre, par délégation du conseil municipal, être chargé, en tout 
ou partie, et pour la durée de son mandat : (…) 16° D'intenter au nom de la commune les 
actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle, dans les cas 
définis par le conseil municipal (…) » ;
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3. Considérant que, par délibération du 29 mars 2014, le conseil municipal de Séméac a 
donné délégation au maire de cette commune pendant toute la durée de son mandat à l’effet 
notamment de défendre cette dernière dans les actions intentées contre elle devant toutes les 
juridictions administratives en première instance ; que le maire de Séméac était donc compétent 
pour produire le mémoire en défense pour la commune ; que, par suite, ce mémoire est 
recevable ;

En ce qui concerne la fin de non-recevoir opposée par la commune de Séméac :

4. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que                 est propriétaire indivis de
la parcelle n° AI 086 dans la commune de Séméac ; qu’il justifie donc d’un intérêt lui donnant
qualité pour agir ; que, dès lors, la fin de non-recevoir opposée à ce titre par la commune de
Séméac doit être écartée ;

En ce qui concerne le fond du litige :

S’agissant de la délibération du conseil municipal de Séméac du 23 septembre 2015 :

5. Considérant qu’aux termes de l’article R. 123-8 du code de l’urbanisme alors en 
vigueur : « Les zones naturelles et forestières sont dites " zones N ”. Peuvent être classés en zone 
naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison : 
a) Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, 
notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ; b) Soit de l'existence d'une 
exploitation forestière ; c) Soit de leur caractère d'espaces naturels. (…) » ;

6. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que le projet d’aménagement et de 
développement durables du plan local d’urbanisme de la commune de Séméac prévoit un axe 
consistant à préserver l’environnement et la qualité du cadre de vie, qui se traduit notamment par 
les objectifs d’urbaniser en priorité les espaces interstitiels et de prévoir ensuite des extensions 
en périphérie de la trame urbaine existante, d’assurer la protection des populations face au 
risque, notamment d’inondation, en prenant en compte le plan de prévention des risques naturels 
par le déclassement des zones concernées par ce plan, de protéger les milieux naturels et la 
biodiversité, en évitant toute urbanisation des corridors écologiques, « trames vertes et bleues », 
et notamment les abords de l’Adour et du canal de l’Alaric (ripisylves) qui constituent un 
paysage particulier et une richesse faunistique et floristique de grand intérêt (site Natura 2000 
vallée de l’Adour), enfin, de valoriser l’utilisation de l’espace naturel comme lieu de rencontre et 
de loisirs, ce qui se traduit par l’aménagement des bords du canal de l’Alaric pour les loisirs et la 
promenade ; que si la partie sud-est de la parcelle n° AI 086, qui borde la rue du Moulin Vert, 
laquelle longe le canal de l’Alaric, est vierge de toute construction et que le plan de prévention 
des risques d’inondation, qui fait état d’un risque modéré d’inondation, englobe cette partie de ce 
terrain dans le champ d’expansion des crues du canal de l’Alaric, ladite parcelle, qui ne présente 
aucun intérêt esthétique, historique ou écologique, sur laquelle une extension mesurée des 
constructions existantes est autorisée sous certaines conditions, et qui ne constitue pas non plus 
un espace naturel, se situe à la quasi extrémité d’un secteur totalement urbanisé encadré par la 
rue de la République, la rue du Moulin Vert et la rue Gérard Langelez, classé en zone UB ou UA 
ou AU, et sa partie nord-ouest, sur laquelle a été érigée une construction, borde la rue de la 
République et est classée en zone UB ; que, dès lors, nonobstant le parti d’aménagement voulu 
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par les auteurs du plan local d’urbanisme,                   est fondé à soutenir que le classement en
zone N d’une partie de la parcelle n° AI 086 est entaché d’erreur manifeste d’appréciation ;

7. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la délibération du conseil municipal de
Séméac du 23 septembre 2015 portant approbation du plan local d’urbanisme de cette commune,
en tant qu’il classe une partie de la parcelle n° AI 086 en zone N, doit être annulée ;

S’agissant de la décision implicite de rejet du recours gracieux :

8. Considérant que la décision attaquée ne peut être regardée comme étant exempte du 
vice entachant la délibération du conseil municipal de Séméac du 23 septembre 2015 ; que, par 
suite, cette décision doit également être annulée ;

Sur les conclusions tendant à l’application de l'article L. 761-1 du code de justice
administrative :

9. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative :
« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie
perdante, à payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des frais exposés et non
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la situation économique de la
partie condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire
qu’il n’y a pas lieu à cette condamnation. » ;

10. Considérant qu'en vertu des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice
administrative, le tribunal ne peut pas faire bénéficier la partie tenue aux dépens ou la partie
perdante du paiement par l'autre partie des frais qu'elle a exposés à l'occasion du litige soumis au
juge ; que les conclusions présentées à ce titre par la commune de Séméac doivent dès lors être
rejetées ; qu’en revanche, il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la charge de
cette dernière une somme de 150 euros au titre des frais exposés par                  et non compris
dans les dépens ;

D E C I D E :

Article 1er : La délibération du conseil municipal de Séméac du 23 septembre 2015 portant
approbation du plan local d’urbanisme de cette commune, en tant qu’il classe une partie de la
parcelle n° AI 086 en zone N, est annulée.

Article 2 : La décision implicite de rejet du recours gracieux formé par                contre la
délibération du conseil municipal de Séméac du 23 septembre 2015 portant approbation du plan
local d’urbanisme de cette commune, en tant qu’il classe une partie de la parcelle n° AI 086 en
zone N, est annulée.

Article 3 : La commune de Séméac versera à                   une somme de 150 (cent cinquante)
euros au titre des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative.
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Article 4 : Les conclusions présentées par la commune de Séméac au titre de l’article L. 761-1 du
code de justice administrative sont rejetées.

Article 5 : Le présent jugement sera notifié à                               et à la commune de Séméac.

Délibéré après l'audience du 17 octobre 2017, à laquelle siégeaient :

M. François de Saint-Exupéry de Castillon, président,
M. Frédéric Davous, premier conseiller,
Mme Nathalie Portal, conseiller. 

Lu en audience publique le 7 novembre 2017.

Le président rapporteur,

François DE SAINT-EXUPERY 
DE CASTILLON

L’assesseur,

Frédéric DAVOUS 

La greffière,

Dominique DELGADO

La République mande et ordonne au préfet des Hautes-Pyrénées en ce qui le concerne ou à tous 
huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun, contre les parties 
privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision.
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

1 PREAMBULE 

1.1 HISTORIQUE DES DOCUMENTS D’URBANISME 

La commune de Séméac est dotée d'un PLU approuvé le 23 septembre 2015. Depuis, le P.L.U. a fait l’objet : 

- d’une mise à jour du PLU par arrêté du 24 mars 2015 ; 

- d’une mise à jour du PLU par arrêté du 11 décembre 2015 ; 

- d’une modification simplifiée n°1, approuvée par le Conseil Communautaire de l’Agglomération Tarbes - 
Lourdes - Pyrénées (CATLP) le 13 avril 2017 ; 

- d’une mise à jour en application des nouvelles dispositions du PLU à la suite de l’annulation partielle du 
PLU par voie juridictionnelle, le 31 janvier 2018 

- d’une modification simplifiée n°2, approuvée par le Conseil Communautaire de l’Agglomération Tarbes - 
Lourdes - Pyrénées (CATLP) le 16 mai 2019 ; 

- d’une mise à jour des annexes (servitudes d’utilité publique) par arrêté du 31 janvier 2020 ; 

- d’une ampliation du 16 juin 2020 

- d’une mise à jour des annexes du PLU par arrêté du 4 mars 2021. 

La présente révision ne portant pas atteinte aux orientations définies par le PADD a pour objectif de modifier 
l’étendue de la zone UI réservée aux activités économiques afin de permettre l’extension de l’entreprise SISCA. 
La décision de réaliser une révision « allégée » du Plan Local d’Urbanisme a été prise par délibération n°7 du 
Bureau Communautaire de l’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées en date du 22 novembre 2019. 

1.2 DEROULEMENT DE LA PROCEDURE 

La révision « allégée » est prescrite par délibération n°7 du Bureau Communautaire. 

Le conseil communautaire arrête le projet de révision « allégée » du plan local d'urbanisme. 

Lorsqu'il n’est pas porté atteinte aux orientations définies par le plan d'aménagement et de développement 
durables, le projet arrêté de révision « allégée » fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de la commune et des 
personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. 

La commune étant couverte par le site Natura 2000 « VALLEE DE L’ADOUR », le projet de révision est également 
soumis à évaluation environnementale examen préalable au cas par cas et décision de l’autorité 
environnementale en application de l’article R. 104-9 du Code de l’urbanisme. 

La commune de Séméac n’étant pas couverte par un schéma de cohérence territoriale (SCoT) approuvé, la 
commune est soumise au principe d’urbanisation limitée ; l’ouverture à l’urbanisation des zones agricoles est 
soumise à une demande de dérogation préfectorale en application de l’article L142.5 du code de l’urbanisme. 

Le projet de révision, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques 
associées sont soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement 

A l'issue de l'enquête publique, le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui auront été 
joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission d'enquête, est 
approuvé par délibération du bureau communautaire. 

La procédure est alors achevée : l'acte approuvant la révision devient exécutoire à l'issue d'un délai d'un mois à 
compter de sa transmission à l'autorité administrative compétente de l'Etat. 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

2 JUSTIFICATION DES CHOIX 

2.1 EXPOSE DES MOTIFS DE LA REVISION « ALLEGEE » 

Par courrier en date du 5 février 2019, le maire de Séméac a sollicité le Président de la Communauté 
d’Agglomération Tarbes - Lourdes - Pyrénées afin de faire évoluer son Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.). 

L’entreprise SISCA est une entreprise familiale, dont le siège social est situé au n°144 avenue François 
Mitterrand à Séméac, spécialisée notamment dans le commerce de gros de fournitures pour le chauffage, le 
sanitaire, le carrelage, l’électricité, l’outillage et la plomberie. Sa clientèle se compose d’entreprises et de 
particuliers. 

Cette entreprise, de 750 collaborateurs, regroupe actuellement 120 salariés sur le site de Séméac et envisage de 
renforcer ses équipes. 

Le site de Séméac n’est plus adapté aujourd’hui à l’activité croissante de l’entreprise : les bureaux administratifs 
sont petits et vétustes, et la zone de stockage est trop étriquée, ne correspondant plus au volume d’activité. 
Celle-ci en particulier pose des problèmes de taille et de sécurité à l’entreprise, d’autant qu’elle a dernièrement 
menée une restructuration logistique au niveau de ses autres plateformes, impliquant la mise en place des zones 
de stockage plus grandes. 

L’entreprise SISCA a sollicité Monsieur le Maire de Séméac et les services de la Communauté d’Agglomération 
afin de faire évoluer le P.L.U. de la commune et permettre ainsi son projet de restructuration des locaux et de 
réorganisation du site. 

Le projet de restructuration du site de Séméac consiste à démolir les bâtiments actuels pour : 

- reconfigurer le site dans son ensemble ; 

- disposer d’une zone de stockage mieux adaptée au volume de l’activité : emprise au sol de 15 000m²/ 
hauteur 12 mètres (le projet provisoire comprend 3 bâtiments de stockage de 5 000m² chacun) ce qui 
fait entrer le bâtiment dans le classement ICPE, ce qui impose un éloignement de 20 mètres minimum 
par rapport au voisinage ; 

- créer des bureaux et locaux sociaux ; 

- créer une salle d’exposition et un libre- service destiné aux professionnels ; 

- améliorer les flux/ circulations des poids lourds en intégrant une voie pompier. 

L’évolution de l’entreprise dans son emprise actuelle n’est pas possible, la surface disponible étant insuffisante si 
on applique le recul de 20m minimum qui s’impose aujourd’hui, d’autant que le contour de la zone UI ne permet 
pas une utilisation optimale de la parcelle : les bâtiments actuels sont en partie implantés dans la bande 
d’inconstructibilité (Figure 1). 

Le projet implique une extension vers l’est et le sud du site, en limite de la commune de Barbazan-Debat, sur des 
parcelles appartenant à l’entreprise, actuellement classées dans le P.L.U. en zone Ap représentant « un potentiel 
d’extension urbaine à long terme » selon le rapport de présentation du P.L.U. en vigueur (page 205). 

2.2 CHOIX DE LA PROCEDURE 

Les procédures d’évolution des documents d’urbanisme sont définies par le code de l’urbanisme, dans les 
articles L153-31 et suivants du code de l’urbanisme. 

La procédure mise en œuvre est celle de la révision ne portant pas atteinte aux orientations définies par le 
PADD. 

En effet, une procédure de modification du P.L.U. ne permet pas de répondre aux objectifs fixés dans la mesure 
où l’extension de la zone UI concerne la zone agricole Ap et conduit à la réduction [d’un espace boisé classé,] 
d’une zone agricole [ou une zone naturelle et forestière]. 

La révision générale du P.L.U. n’est pas nécessaire dans la mesure où le projet : 

- ne porte pas atteinte aux orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables (PADD) ; 

- a uniquement pour objet de réduire [un espace boisé classé,] une zone agricole [ou une zone naturelle 
et forestière]. 
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Le développement des activités économiques dans ce secteur est compatible avec les orientations du PADD qui 
prévoit la création de nouvelles zones d’activités dans ce secteur. 

Figure 1 - Emprise actuelle du site et matérialisation du recul de 20m s’appliquant aux bâtiments ICPE 

 

Figure 2 - Carte de synthèse de l’axe 3 du PADD « Renforcer et développer les activités économiques » 
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2.3 EVOLUTIONS APPORTEES AU P.L.U. PAR LA REVISION « ALLEGEE » 

2.3.1 RAPPORT DE PRESENTATION 

Le rapport de présentation du P.L.U. initial n’est pas modifié. Il est complété par la présente note. 

2.3.2 REGLEMENT GRAPHIQUE 

Le règlement graphique du P.L.U. est modifié pour les parcelles AO 69, AO 70, AO 101, AO 102, AO 105, AO 106 
et AO 107 situées au sud et à l’est du site existant de l’entreprise SISCA : aujourd’hui situées en zone agricole Ap, 
la révision allégée conduit à les classer en zone Ui réservée aux activités économiques (Figure 4). 

S’agissant d’une extension d’une entreprise existante, les réseaux sont présents avec une capacité suffisante, et 
le site bénéficie d’un accès par une voirie d’une capacité suffisante : le classement en zone à urbaniser ne se 
justifie donc pas. 

La superficie concernée couvre un peu plus de 1.7 ha. 

L’évolution du règlement graphique (zonage) conduit à une évolution de la répartition des surfaces à l’intérieur 
des zones urbaines et des zones agricoles (Figure 3).  

Figure 3 – Bilan des surfaces1 dans le règlement graphique 

Code Intitulé Surface avant 
révision 

« allégée » (ha) 

Surface après 
révision 

« allégée » (ha) 

ZONES URBAINES 311.73 313.43 

UA Zone urbaine 42.44 42.44 

UB Zone urbaine pavillonnaire 198.66 198.66 

UI Zone réservée aux activités économiques 70.63 72.33 

ZONES A URBANISER 61.10 61.10 

AU Zone à urbaniser à vocation principale d'habitation (court 
terme) 

19.18 19.18 

Aui Zone à urbaniser réservée aux activités économiques 
(court terme) 

32.92 32.92 

2AU Zone à urbaniser (long terme) 9.00 9.00 

ZONES AGRICOLES 57.27 55.57 

A Zone agricole 57.27 55.57 

ZONES NATURELLES 193.57 193.57 

N Zone naturelle et forestière 193.57 193.57 

TOTAL 623.68 623.68 

2.3.3 REGLEMENT ECRIT 

Le règlement écrit n’est pas modifié. 

2.3.4 ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (O.A.P.) 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (O.A.P.) ne sont pas impactées par la révision allégée. 
S’agissant d’un reclassement des parcelles en zone urbaine, l’obligation de définir des O.A.P. ne s’applique pas. 

 

                                                             
1
 La surface est évaluée par SIG 
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Figure 4 - Evolution du règlement graphique 
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3 ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE LA REVISION ALLEGEE 
DU P.L.U. ET INCIDENCES NATURA 2000 - MESURES DE 
PRESERVATION ET DE MISE EN VALEUR 

Le P.L.U. a été approuvé le 23 septembre 2015 et comprend une évaluation environnementale. Celle-ci nécessite 
d’être actualisée afin d’intégrer l’évolution de la réglementation et des documents supra-communaux 
intervenue depuis. 

3.1 ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT : COMPLEMENTS ET PRECISIONS 

3.1.1 LES ESPACES NATURELS 

 Site Natura 2000 « Vallée de l'Adour » 

La commune est directement concernée par le site Natura 2000 « Vallée de l'Adour » (zone spéciale de 
conservation), créé par arrêté ministériel du 31/03/2016, modifiant l’arrêté du 13/04/2007 (cf. Figure 5). Son 
document d’objectifs (DOCOB) a été validé le 2 févier 2011. 

Le site « Vallée de l’Adour » a été classé principalement pour ses forêts alluviales (dont ses saligues, formations à 
dominance de boisements hygrophiles, caractéristiques des bords de l'Adour, notamment de son cours moyen) 
et de bois dur (Chênaies de l'Adour) intéressantes pour la région et ses habitats terrestres et aquatiques abritant 
une flore et une faune remarquables et diversifiées.  

Figure 5 - Carte du site Natura 2000 « Vallée de l’Adour » (Source : https:// www.geoportail.gouv.fr) 

 
La commune compte 3 ZNIEFF sur son territoire (cf. Figure 6).  

Secteur concerné par 
la révision allégée 
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 ZNIEFF de type 1 « Bois de Rebisclou et Souyeaux » (n° 730011479) 

Les bois de Rebisclou et Souyeaux, situés sur les premiers coteaux à l’est de l’agglomération de Tarbes, forment 
un massif forestier feuillu, remarquable tout d’abord par son importante surface boisée, d’un seul tenant, en 
situation collinéenne. L’habitat dominant est une chênaie-hêtraie acidiphile ; le Hêtre est omniprésent dans 
toute la partie sud de la zone (bois du Rebisclou), et apparaît également dans la partie nord-est (bois de 
Souyeaux). Cette présence continue sur une assez vaste surface est remarquable dans le cas d’une forêt hors 
zone de montagne. les habitats associés couvrent de faibles superficies. 

La zone est assez hétérogène. Des recherches historiques (Larrieu & Guy, com. pers.) ont montré que toute la 
partie sud de la zone est occupée par une forêt ancienne datant a minima du XVIe siècle, présentant par 
conséquent les caractéristiques d’une forêt à forte continuité. En revanche, le versant ouest, au contact de 
l’agglomération de Tarbes, se distingue de façon évidente du reste de la zone par une forte anthropisation. 
Cependant, cette zone reste intéressante comme en témoignent les données mycologiques déterminantes 
mentionnées dans ce secteur. 

 ZNIEFF de type 1 « L'Adour, de Bagnères à Barcelonne-du-Gers » (n° 730010678) 

Cette ZNIEFF couvre le lit mineur de la partie de plaine du fleuve Adour en Midi-Pyrénées, de Campan (65) à 
Barcelonne-du-Gers (32), localement étendue aux zones humides et milieux associés. 

Cette ZNIEFF se superpose en grande partie avec le site Natura 2000 « Vallée de l’Adour ». 

 ZNIEFF de type 2 « Adour et milieux annexes » (n° 730010670) 

Les contours de cette ZNIEFF englobent l’essentiel du lit majeur de l’Adour, englobant ainsi les zones humides et 
milieux associés relativement préservés et/ou présentant des enjeux faunistiques ou floristiques importants 
(boisements riverains notamment). 

Elle recouvre largement la ZNIEFF n°730010678 « L'Adour, de Bagnères à Barcelonne-du-Gers » qui occupe le lit 
mineur de l’Adour. 

Figure 6 - Carte des ZNIEFF (Source : https:// www.geoportail.gouv.fr) 

 

Secteur concerné par 
la révision allégée 
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Le site concerné par la révision allégée se situe à faible distance de la ZNIEFF « Bois de Rebisclou et Souyeaux » 
(environ 200m à vol d’oiseaux), mais il en est séparé par l’autoroute A64 qui constitue un obstacle pour les 
espèces terrestres. Il n’existe pas à proximité de passage spécifiquement dédié à la traversée de l’autoroute par 
la faune ; l’autoroute peut néanmoins être franchie par un chemin qui relie le quartier de la Tuilerie situé à 
Barbazan-Debat et le bois de la Barthe situé à Séméac au nord de l’A64. Ce point de franchissement se situe à 
350m au sud-est du site de l’entreprise SISCA. 

Le site concerné par la révision allégée se situe à environ 1.4 km du site Natura 2000 « Vallée de l’Adour » et des 
ZNIEFF « L'Adour, de Bagnères à Barcelonne-du-Gers » et « Adour et milieux annexes ». Il n’existe pas de lien 
direct entre eux. 

3.1.2 LA TRAME VERTE ET BLEUE 

 Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

La "Trame Verte et Bleue" (TVB) est un outil d'aménagement du territoire issu de la loi ENE du 12/07/2010 
(Grenelle 2) qui a pour objectif la préservation de la biodiversité, en identifiant et maintenant un réseau 
fonctionnel national de milieux où les espèces animales puissent assurer leur cycle de vie et circuler. A l'échelle 
régionale (Midi-Pyrénées), la "Trame Verte et Bleue" se traduit par un Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique (SRCE) approuvé en 2014. 

Localement, la trame bleue définie par le SRCE identifie l’Adour et l’Alaric comme cours d’eau à préserver. La 
ZNIEFF « Bois de Rebisclou et de Souyeaux » constitue un réservoir de biodiversité de type « milieu boisé de 
plaine » relevant de la trame verte. Il n’est pas identifié de corridor écologique à préserver ou à restaurer. (cf. 
Figure 7). 

Figure 7 – La trame verte et bleue identifiée dans le SRCE (Source : https://carto.picto-occitanie.fr) 

 

 

 

 

Le site concerné par la révision allégée est limitrophe du canal de l’Alaric. 

 Plan local d’urbanisme en vigueur 

A l’échelle communale, le rapport de présentation du PLU en vigueur signale l’intérêt des milieux naturels que 
sont : 

- les boisements des coteaux à l’est de la commune (bois de Rebisclou) ; 

- les ripisylves de l’Adour et de l’Alaric, 

- les espaces agricoles fractionnés par des espaces naturels (espaces boisés de petites dimensions, haies). 

Site SISCA 
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Au niveau du secteur concerné par la présente révision allégée, le PADD inscrit un principe de préservation de la 
ripisylve liée à l’Alaric. 

Les parcelles AO69, AO70, AO102, AO105, AO106 (actuellement cultivées et situées en zone Ap) ne sont pas 
identifiées comme espaces agricoles à préserver. 

Figure 8 - Carte de synthèse de l’axe 1 du PADD « Préserver l’environnement et la qualité du cadre de vie » 

 

3.1.3 LES RELEVES NATURALISTES REALISES DANS LE CADRE DE LA PRESENTE REVISION ALLEGEE 

Des relevés naturalistes précis ont été réalisés sur le site de l’entreprise SISCA ; ils ont portés : 

- sur les parcelles destinées à être classées de zone agricole Ap en zone urbaine UI ; 

- sur les abords de l’Alaric ; 

- sur les espaces non imperméabilisés et la végétation présente sur le site. 

Ils ont en particulier permis de mettre en évidence (Figure 9) : 

- le long de l’Alaric : la présence de « Galeries d'Aulnes pyrénéo-cantabrique » (habitats CORINE biotopes 
CC: 44.342) constitutif d’un habitat d'intérêt communautaire à caractère prioritaire ; 

- en limite extérieure du site : la présence de « Forêt fluviale médio-européenne résiduelle » (habitats 
CORINE biotopes CC: 44.41) constitutif d’un habitat d'intérêt communautaire à caractère prioritaire ; 

- le long de l’Alaric : la présence d’espèces invasives parmi lesquelles la Renouée du Japon (Reynoutria 
japonica) et le raisin d’Amérique (Phytolacca americana) figurant dans la liste des 10 plantes exotiques 
envahissantes préoccupantes en Occitanie. 

Les relevés de terrain et la cartographie des habitats présents sur le site sont présentés en détail en annexe de la 
présente notice. 
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Figure 9 - Relevés naturalistes 

 

3.1.4 L’ATLAS DE LA BIODIVERSITE COMMUNALE 

La commune de Séméac et l’association ADRACE sont engagées dans la réalisation de l'Atlas de la biodiversité 
communale (ABC) de Séméac. 

Pour le secteur concerné par la révision allégée, la cartographie des grands types d'habitats qui figure dans 
l’atlas indique la présence de prairies alors qu’il s’agit majoritairement de cultures de maïs. L’intérêt naturaliste 
de ces cultures se concentre sur les bordures de champ. 
L’Alaric, en tant que cours d’eau, constitue un corridor écologique pour la faune aquatique ; toutefois, la qualité 
de l’eau assez dégradée par la traversée des zones urbaines permet difficilement la présence des Truites alors 
que les Écrevisses à pattes blanches ne sont plus observées. 

On retrouve le petit bois situé en bordure Est sur la parcelle AO66, ainsi que la haie située au sud de la parcelle 
AO101. 

Les inventaires faunistique font apparaitre sur le site concerné par la révision allégée ou à proximité (mailles E2 
et E3), la présence du Cincle plongeur, du Milan noir et de plus d’une dizaine d’espèces de chiroptères 
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(inventaires acoustiques au point n°15), sans qu’il semble y avoir de gite à proximité immédiate. Aucune 
présence d’amphibiens ou de reptile n’est signalée. 

La carte des enjeux des habitats linéaires et surfaciques identifiés sur Séméac montre un niveau d’enjeux 
surfaciques nul à faible. 

La haie présente au sud de la parcelle AO101 est signalée comme présentant un enjeu moyen, alors que les 
relevés naturalistes menés dans le cadre de l’évaluation environnementale de la présente révision allégée 
montrent que son intérêt est limité compte tenu des essences qui la composent et du fait de son caractère isolé. 

A contrario, la ripisylve de l’Alaric n’est pas signalée comme porteuse d’enjeux dans ce secteur. 

3.1.5 CONSTRUCTIBILITE LE LONG DE L’AUTOROUTE A64 

Une partie de la parcelle AO70 placée en zone Ui à l’issue de la révision allégée se situe à moins de 100m de l’axe 
de l’autoroute A64. En application des articles L111-6 et suivants du code de l’urbanisme, les constructions ou 
installations y sont interdites, à l’exception : 

- des constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 

- des services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

- des bâtiments d'exploitation agricole ; 

- des réseaux d'intérêt public. 

La marge de recul est matérialisée sur le plan de zonage. 

3.1.6 EVOLUTION REGLEMENTAIRE LIEE A LA LOI N° 2019-1147 DU 8 NOVEMBRE 2019 RELATIVE A 

L'ENERGIE ET AU CLIMAT 

La loi « Energie - climat » a introduit de nouvelles obligations pour les nouvelles constructions commerciales, les 
nouvelles constructions de locaux à usage industriel ou artisanal, les entrepôts, les hangars non ouverts au 
public faisant l'objet d'une exploitation commerciale, les nouveaux parcs de stationnement couverts accessibles 
au public lorsque leur emprise au sol dépasse 1000m² : elles ne peuvent être autorisées que si elles intègrent en 
toiture du bâtiment ou sur les ombrières surplombant les aires de stationnement et sur une surface au moins 
égale à 30 % de la toiture du bâtiment et des ombrières créées : 

- soit un procédé de production d'énergies renouvelables, 

- soit un système de végétalisation basé sur un mode cultural garantissant un haut degré d'efficacité 
thermique et d'isolation et favorisant la préservation et la reconquête de la biodiversité, 

- soit tout autre dispositif aboutissant au même résultat. 

Des revêtements de surface, des aménagements hydrauliques ou des dispositifs végétalisés favorisant la 
perméabilité et l'infiltration des eaux pluviales ou leur évaporation et préservant les fonctions écologiques des 
sols doivent être prévus sur les aires de stationnement associées lorsqu'elles sont prévues par le projet (Article 
L111-18-1 du code de l’urbanisme). 

3.2 ARTICULATION AVEC LES AUTRES PLANS ET PROGRAMMES 

3.2.1 GENERALITES
2 

En l’absence de SCoT approuvé, le P.L.U. de Séméac doit être compatible3 avec : 

- les orientations fondamentales et les objectifs de qualité du Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne 2016-2021 approuvé le 1er décembre 2015, 

- les objectifs de protection du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) « Bassin Amont 
de l'Adour » approuvé le 19 mars 2015,  

                                                             
2
 La révision allégée du P.L.U. ayant été prescrite avant le 1er avril 2021, les dispositions de l’Ordonnance n° 2020-745 du 17 juin 

2020 relative à la rationalisation de la hiérarchie des normes applicable aux documents d'urbanisme ne s’appliquent pas. 
3
 Compatibilité : Les dispositions du document d'urbanisme ne doivent pas faire obstacle à l'application des dispositions du 

document de rang supérieur. Dans ce cas, la norme supérieure se borne à tracer un cadre général en déterminant, par exemple, 
des objectifs ou en fixant des limites, mais laisse à l'autorité inférieure le choix des moyens et le pouvoir de décider librement, dans 
les limites prescrites par la norme. 
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- les objectifs de gestion des risques d’inondation du Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) du 
Bassin Adour-Garonne 2016-2021 approuvé le 1er décembre 2015.  

Le PLU devra également être compatible avec les règles générales contenues dans le « fascicule » du Schéma 
Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET) d’Occitanie, arrêté 
le 19 décembre 2019, quand il aura été adopté. 

Le P.L.U. doit prendre en compte4 : 

- les objectifs du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable des Territoires (SRADDT) 
de Midi-Pyrénées, approuvé le 30 mars 2009, en cours de révision depuis 2013, 

- les objectifs du Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) de Midi-Pyrénées, 

- Plan Climat Energie Territorial (PCAET) de la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées 
(CATLP), 

- le Plan Climat Énergie Territorial du département des Hautes-Pyrénées (PCET),  

- le Schéma Départemental des Carrières (SDC) des Hautes-Pyrénées approuvé le 29 novembre 2005, et 
ceci jusqu’à l’adoption du Schéma Régional des Carrières. 

Enfin, la commune de Séméac travaille actuellement sur son atlas de la biodiversité communale. 

Figure 10 - Les plans et programmes avec lesquels les documents d’urbanisme doivent être compatibles et 
prendre en compte (hors Ile-de-France, Corse et Outre-Mer, hors PLU intercommunaux valant PDU)5 

 
                                                             
4
 Prise en compte : La notion de prise en compte implique de ne pas ignorer les objectifs généraux d'un autre document. Une 

disposition d'un document qui serait contraire à un document supérieur doit être motivée. 
5
 Source : L’évaluation environnementale des documents d’urbanisme 

Fiche 5 - La hiérarchie des normes, l’articulation avec les autres plans et programmes 
Commissariat général au développement durable et Direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages - Novembre 2019 
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3.2.2 PLANS ET PROGRAMMES S’APPLIQUANT AU TERRITOIRE 

3.2.2.1 LE SCHEMA DIRECTEUR D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SDAGE) ADOUR GARONNE 

La dernière génération du SDAGE Adour-Garonne a été approuvée le 1er décembre 2015 et s’applique pour la 
période 2016-2021. Elle tire le bilan du SDAGE 2010-2015 et définit pour 6 ans les priorités de la politique de 
l’eau dans le bassin Adour-Garonne : 

- En précisant les orientations de la politique de l’eau dans le bassin pour une gestion équilibrée et 
durable de la ressource : 

 
- En fixant des échéances pour atteindre le bon état des masses d’eau ; 
- En préconisant ce qu’il convient de faire pour préserver ou améliorer l’état des eaux et des milieux 

aquatiques ; 
- En prenant en compte le changement climatique. 

La révision allégée du P.L.U. est compatible avec le SDAGE même si une augmentation des surfaces 
imperméabilisée est attendue : le règlement prévoit la mise en œuvre de dispositions visant à protéger les 
milieux aquatiques. 

3.2.2.2 LE SCHEMA D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SAGE) ADOUR AMONT 

Le SAGE Adour Amont réalisé par l’Institution Adour est un document de planification local de la gestion de l’eau 
qui décline le SDAGE à l’échelle du bassin versant depuis la source de l’Adour jusqu’à sa confluence avec le Luy à 
l’aval de Dax. Il permet d’encadrer la politique de l’eau à l’échelle de ce bassin versant et d’orienter les politiques 
d’aménagement du territoire, qui sont en interaction directe avec la ressource en eau. 

Il fixe ainsi les objectifs généraux d’utilisation et de protection des ressources en eau superficielles et 
souterraines, et des milieux aquatiques (zones humides, lagunes, bras morts, etc.), afin de garantir un équilibre 
durable entre la préservation des milieux aquatiques et les usages existants sur le bassin. 

La révision allégée du P.L.U. est compatible avec le SAGE même si une augmentation des surfaces 
imperméabilisée est attendue : le règlement prévoit la mise en œuvre de dispositions visant à protéger les 
milieux aquatiques. 

3.2.2.3 LE PLAN DE GESTION DES RISQUES D’INONDATION 

Le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) du Bassin Adour-Garonne 2016-2021 a été approuvé le 1er 
décembre 2015. Le PGRI constitue le document de référence au niveau du Bassin permettant d'orienter et 
d'organiser la politique de gestion des risques d'inondation. Il fixe, pour la période 2016-2021, 6 objectifs 
stratégiques déclinés en 49 dispositions associées, permettant de réduire les conséquences dommageables des 
inondations pour la santé humaine, l’environnement, le patrimoine culturel et l’activité économique sur le 
bassin. Ces objectifs ont été rédigés en tenant compte des principes de solidarité, subsidiarité et synergie à 
développer entre les politiques publiques d'aménagement durable des territoires et la prévention des risques. 

La révision allégée du P.L.U. de Séméac ne remet pas en cause les objectifs du PGRI et notamment l’objectif n°4 : 
« Aménager durablement les territoires par une meilleure prise en compte des risques d’inondation dans le but 
de réduire leur vulnérabilité». 

3.2.2.4 LE PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL (PCAET) DE LA CATLP 

La Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées a approuvé son Plan Climat Air-Energie Territorial 
(PCAET) le 30 septembre 2020. Le PCAET comprend quarante-trois actions réparties dans 6 orientations 
stratégiques relevant du champ d’intervention des collectivités, de leur engagement, de leur mobilisation, des 
acteurs territoriaux et des partenaires. 
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La révision allégée du P.L.U. permet plus particulièrement de mettre en œuvre les orientations n°4 « Développer 
durablement nos territoires » et n°6 « Multiplier par 4 la production d’énergies renouvelables ». 

3.2.2.5 LE SCHEMA REGIONAL CLIMAT AIR ENERGIE (SRCAE) 

Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) adopté en juin 2012 comprend un volet ‘’Air’’ et fixe les 
orientations destinées à prévenir ou à réduire la pollution atmosphérique afin d’atteindre les objectifs de la 
qualité de l’air. Il se substitue au Plan Régional de la Qualité de l’Air (PRQA) révisé en 2008. 

Les 5 grandes orientations du SRCAE en matière de prévention et de réduction de la pollution atmosphérique 
sont les suivantes : 

- améliorer la connaissance sur les émissions de polluants atmosphériques, 

- améliorer la connaissance sur les concentrations dans l’air ambiant de polluants atmosphériques 
impactant la santé et l’environnement, 

- développer la prise en compte de la problématique pollution atmosphérique dans le bâtiment, 
l’aménagement et des démarches territoriales, 

- agir sur les pratiques pour réduire les émissions de polluants atmosphériques, 

- sensibiliser le grand public et les professionnels à la pollution de l’air et à ses impacts sur la santé et 
l’environnement. 

La révision allégée du P.L.U. de Séméac est compatible avec le SRCAE. 

3.2.2.6 LE PLAN CLIMAT ÉNERGIE TERRITORIAL (PCET) DES HAUTES PYRENEES 

Le Plan Climat Énergie Territorial des Hautes Pyrénées a été adopté par l'Assemblée Départementale en 2014 : il 
constitue le cadre de référence de l'action du Département dans le développement durable et la transition 
énergétique. 

La révision allégée du P.L.U. de Séméac ne remet pas en cause le PCET des Hautes-Pyrénées. 

3.2.2.7 LE SCHEMA DEPARTEMENTAL DES CARRIERES 

Le schéma départemental des carrières a été approuvé par arrêté préfectoral du 29/11/2005. Il a pour objectif 
de concilier au mieux la juste valorisation du sous-sol pour l’intérêt économique et la protection de 
l’environnement pour la qualité de la vie. 

La révision allégée du P.L.U. de Séméac ne remet pas en cause le schéma départemental des carrières : il n’y a 
pas de ressource mobilisable sur le territoire et les projets susceptibles de voir le jour à la suite de la révision 
allégée du P.L.U. ne nécessitent pas la mobilisation de ressources du sous-sol particulières. 

3.3 ÉVALUATION DES INCIDENCES DE LA REVISION ALLEGEE DU P.L.U. 

3.3.1 RAPPEL DES INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT ET MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

SIGNALEES DANS LE RAPPORT DE PRESENTATION DU P.L.U. EN VIGUEUR - ACTUALISATION 

D’une manière générale, le PLU en vigueur indique que ses incidences attendues sur l’environnement sont 
positives, notamment en raison : 

- du respect du Grenelle de l'Environnement; 

- de la préservation des corridors écologiques et des espaces naturels remarquables, avec un règlement 
spécifique [zone N]: 

- de la mise en place d'une aire de sédentarisation des gens du voyage; 

- de la prise en compte dans les Orientations d’aménagement et de Programmation, des prescriptions 
environnementales à l’échelle des zones à urbaniser à court et long termes 

- du développement des modes doux, à travers le projet de modification des profils des voiries existantes, 
qui constitue une alternative s la voiture et favorise, ainsi, la réduction des nuisances sonores et des 
rejets de gaz à effet de serre : 

- de la densification des zones déjà urbanisées. 

Le rapport de présentation évalue et classifie les différents impacts du projet de PLU au regard des choix 
d’évolution du zonage. Le secteur concerné par la présente révision allégée n’a pas fait l’objet d’une 
présentation détaillée, dans la mesure où il était déjà urbanisé. Accusé de réception en préfecture
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3.3.2 INCIDENCES DE LA REVISION ALLEGEE SUR L’ENVIRONNEMENT 

3.3.2.1 MILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITE 

Diversité des espèces et des habitats naturels Incidence négligeable 

Le reclassement en zone urbaine concerne des parcelles agricoles cultivées en maïs pour lesquelles il n’existe 
pas d’enjeux en termes de biodiversité. L’évolution de l’activité permise par la révision allégée du P.L.U. va se 
traduire par une augmentation des surfaces artificialisées. 

Les espaces naturels remarquables tels que site Natura 2000 et ZNIEFF ne sont pas touchés par l’évolution du 
document d’urbanisme. 

Mesures d’évitement envisagées (cf. annexe à la présente notice) : 

- supprimer les espèces envahissantes le long de l’Alaric 

- préserver une bande de tout aménagement le long de l’Alaric (largeur de 3 à 5 m selon les secteurs) 

- prendre des précautions pendant les travaux sur la limite Est du secteur (protéger le bois situé sur la 
parcelle AO66). 

Cf. Figure 11. 

Continuités écologiques liées aux cours d'eau (trame bleue) Incidence nulle 

La modification de zonage ne concerne pas directement les rives de l’Alaric ou d’un autre cours d’eau. Elle ne 
conduit pas à une modification des écoulements ou à la création d’obstacles supplémentaires. 

 

Continuités écologiques terrestres (trame verte) Incidence nulle 

La révision allégée ne remet pas en cause la trame verte, les parcelles concernées n’étant pas identifiées en tant 
que réservoirs de biodiversité ou corridors écologiques. 

La révision allégée ne conduit pas à une plus grande fragmentation des habitats naturels terrestres. 

 

Zones humides Incidence nulle 

Aucune zone humide n’est identifiée sur les parcelles concernées par l’évolution du zonage. Cf. continuités liées 
aux cours d’eau en ce qui concerne les berges de l’Alaric. 

3.3.2.2 RESSOURCE EN EAU 

Protection des eaux de surface et des eaux souterraines Incidence faible 

Il n’existe pas de captage d’eau potable ou de périmètre de protection de captage d’eau potable dans le secteur 
concerné par la révision allégée. 

L’évolution de l’activité permise par la révision allégée du P.L.U. va se traduire par une augmentation des 
surfaces en voirie et aires de manœuvre. 

La nature des activités actuelles et futures de l’entreprise ne présente pas de risques particuliers vis-à-vis des 
eaux de surfaces ou souterraines.  

Néanmoins, dans la mesure où le site est accessible par 2 ponts qui traversent l’Alaric, le risque de pollution de 
ce cours d’eau en cas d’accident à ce niveau ne peut être exclu. 

L’évolution de l’activité permise par la révision allégée du P.L.U. ne va pas se traduire par une augmentation 
significative du trafic poids lourds : elle est estimée à 2 à 3 porteurs supplémentaires par jour en raison de 
l’arrivée de l’activité « électricité » sur le site. 

Mesures de réduction : 

Le règlement du P.L.U. rend obligatoire les traitements de débourbage, déshuilage, avant rejet dans le réseau 
collecteur pour les parkings de plus de 10 places. En l'absence de réseau ou en cas d’insuffisance de ce dernier, 
le rejet doit se faire dans les aménagements autorisés. 
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Figure 11 - Synthèse des préconisations 
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Collecte et traitement des eaux usées Incidence négligeable 

L’évolution de l’activité permise par la révision allégée du P.L.U. ne va pas se traduire par une augmentation 
significative des volumes d’effluents à traiter. 

 

Collecte et traitement des eaux pluviales Incidence potentielle 

L’évolution de l’activité permise par la révision allégée du P.L.U. va se traduire par une augmentation des 
surfaces imperméabilisées et donc des volumes d’eau pluviales à gérer. 

Mesures de réduction : 

Le règlement du P.L.U. prévoit que « les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l'écoulement et 
l’évacuation des eaux pluviales dans le réseau collecteur. En l'absence de réseau ou en cas d’insuffisance de ce 
dernier, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à 
la limitation des débits évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 
dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 

La gestion des eaux pluviales devra se faire à la parcelle afin que les aménagements et les constructions puissent 
intégrer, dans la mesure du possible, des dispositions techniques alternatives telles que le stockage, la 
récupération des eaux de toitures (citernes, bacs, …) pour une utilisation aux fins d’arrosage ou d’usages 
techniques sans rapport avec l’hygiène et l’alimentation. » 

Le projet d’aménagement provisoire prévoit la réalisation d’une noue d’infiltration des eaux pluviales. 

 

Alimentation en eau potable et défense incendie Incidence négligeable 

L’évolution de l’activité permise par la révision allégée du P.L.U. ne va pas se traduire par une augmentation 
significative des besoins en eau potable et en matière d’équipements publics nécessaires pour assurer la défense 
incendie.  

Le SMAEP Adour-Coteaux confirme que le réseau d’eau potable est amplement suffisant pour supporter une 
restructuration de la SISCA et le branchement (DN 100) peut alimenter un point d’eau incendie (60m3/h). A 
noter également qu’il existe une bouche d’incendie en face de l’entrée de la SISCA. 

 

Irrigation - Industrie  Incidence nulle 

Il n’y a pas de points de prélèvements d’eau sur le secteur concerné par la révision allégée, que ce soit à usage 
agricole ou industriel. 

3.3.2.3 SOLS ET SOUS-SOLS 

Qualité des sols Incidence nulle 

Le secteur concerné par la révision allégée n’est pas identifié comme présentant une sensibilité particulière en 
matière de qualité des sols. 

L’évolution de l’activité permise par la révision allégée du P.L.U. ne devrait pas conduire à une dégradation de la 
qualité des sols. 

Ressources du sous-sol Incidence négligeable 

Compte tenu des surfaces concernées, la révision allégée ne conduit pas à des besoins importants en termes de 
matériaux et l’impact sur les ressources est négligeable.  

3.3.2.4 CADRE DE VIE, PAYSAGES ET PATRIMOINE NATUREL   ET CULTUREL 

Sites et paysages urbains - Patrimoine bâti Incidence négligeable 

Le secteur concerné par la révision allégée se situe en continuité des secteurs déjà urbanisés, à vocation 
économique sur la commune de Séméac, à vocation résidentielle sur le quartier limitrophe de Barbazan-Debat. 

Destinée à permettre la restructuration du site de l’entreprise SISCA, la révision allégée n’a pas d’incidence sur 
les espaces publics. Il n’existe pas de bâti à caractère patrimonial situé à proximité qui soit susceptible d’être 
impacté. Accusé de réception en préfecture
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Qualité de vie : espaces verts, accès aux espaces naturels Incidence négligeable 

La révision allégée n’a pas d’incidence sur l’accès aux espaces naturels. 

Il n’existe pas actuellement d’espaces verts publics dans le secteur concerné et aucune création de ce type 
d’espace n’est envisagée. 

Concernant la place de la nature dans les zones urbaines, le règlement du P.L.U. (article Ui13) indique que 10 % 
au moins de la surface totale doit être aménagés en espace vert (jardin planté d’arbres d’essence locale et 
gazonné) et que les aires de stationnement doivent être plantées à raison d'un arbre d’essence locale au moins 
pour 4 emplacements. 

 

Identité paysagère des espaces agricoles et naturels - Sites et 
éléments de paysage 

Incidence notable 

Le secteur concerné par la révision allégée se situe en continuité des secteurs déjà urbanisés, mais il est très 
visible depuis l’autoroute A64 comme le montre la figure suivante (Figure 12). 

Figure 12 - Vue sur le site depuis le nord-est (autoroute A64) 

 
 

Par ailleurs, le secteur concerné par la révision allégée est limitrophe de quartiers résidentiels pavillonnaires 
situés à Barbazan-Debat (Figure 13) et de la future aire de sédentarisation des gens du voyage prévue sur les 
parcelles AO122, AO125 et AO126. 

Le zonage actuel permet la construction de bâtiments à vocation d’activités économiques jusqu’à une distance 
de 45m6 des quartiers résidentiels de Barbazan, avec une hauteur entre le niveau du sol naturel et l'égout du toit 
des bâtiments de 16m maximum (article Ui10). 

La révision allégée ne modifie pas la hauteur maximale des bâtiments, mais la modification de zonage permet 
une implantation rapprochée des bâtiments vis à vis des habitations existantes à Barbazan-Debat : l’article Ui6 
indique en effet que les constructions et installations doivent être implantées à une distance des limites 
séparatives au moins égale à la moitié de leur hauteur, sans toutefois être inférieure à 5 mètres. Dans le cas des 
bâtiments les plus hauts, la distance minimum à respecter est donc de 8m par rapport aux limites séparatives. 

Le principal entrepôt existant est situé à environ 110 m des limites parcellaires des quartiers résidentiels de 
Barbazan-Debat ; le projet provisoire prévoit la création d’un entrepôt de 10m de haut environ et qui sera 
éloigné d’environ 25m des limites séparatives à son angle sud-est et 40m à son angle sud-ouest.  

                                                             
6
 Distance estimée par SIG sur la base du zonage du PLU en vigueur avant la révision allégée 

Bâtiments de l’entreprise SISCA 
En rouge : Parcelles reclassées 

en zone UI 
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Figure 13 - Proximité avec les zones résidentielles de Barbazan-Debat 

 
La révision allégée du PLU a donc un impact en termes de vis-à-vis pour les pavillons situés au nord de la rue des 
Fauvettes à Barbazan-Debat, même si ces vues ne concernent pas les façades principales des habitations qui 
sont majoritairement tournées vers le sud. 

En termes d’ombrage générés par les futurs entrepôts, l’impact est limité dans la mesure où ils se situent au 
nord des habitations. 

En ce qui concerne la future aire de sédentarisation des gens du voyage, la révision allégée du P.L.U. n’entraine 
aucune incidence par rapport à la situation actuelle.  

Mesures de réduction : 

Le règlement du P.L.U. (article Ui11) indique que : 

« Les constructions et installations doivent présenter un aspect extérieur compatible avec le caractère ou 
l’intérêt des lieux avoisinants, en harmonie avec leur environnement architectural et paysager. 

Pour être autorisé, tout projet de construction nouvelle ou d’aménagement de construction déjà existante, doit 
garantir : 

- le respect des conditions satisfaisantes en matière de salubrité, de commodité, d’ensoleillement et 
d’aspect général ; 

- une bonne adaptation au sol, la préservation de l’environnement, celle du caractère, de l’intérêt et de 
l’harmonie des lieux ou paysages avoisinants.  

- la recherche d’une certaine unité de style, de forme, de volume, de proportions de matériaux, de 
couleurs… ». 

Il est recommandé qu’une attention particulière soit portée sur ce point lors de l’instruction des autorisations 
d’urbanisme qui pourront être déposées dans ce secteur, notamment en termes d’accompagnement végétal au 
niveau : 

- du traitement des lisières avec l’espace agricole et le petit bois de la parcelle AO66, en limite Est de la 
future zone Ui ; 

- du traitement de l’interface avec les parcelles résidentielles situées au sud (commune de Barbazan-
Debat) ; 

- du traitement de l’interface avec la zone AUa destinée à accueillir une aire de sédentarisation des gens 
du voyage. 
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3.3.2.5 RISQUES ET NUISANCES 

Risque sismique Incidence nulle 

La révision allégée n’entraine pas d’augmentation de la population exposée. 

 

Risques d’inondation Incidence nulle 

Les secteurs ouverts à l’urbanisation ne sont pas concernés par un risque d’inondation identifié par le PPR. 

 

Risques routiers Incidence négligeable 

S’agissant d’une évolution permettant une extension de la zone à vocation d’activités industrielles, artisanales, 
commerciales ou de services, les incidences liées à une augmentation du trafic routier ne peuvent être écartées. 
Toutefois, le secteur bénéficie d’un accès sécurisé par la rue des Gravettes et le rond-point donnant à accès à 
l’autoroute depuis la RD817.  

Dans la mesure où la révision allégée est destinée à permettre la restructuration du site de l’entreprise SISCA,  il 
ne devrait pas y avoir d’incidence significative : l’augmentation du trafic poids lourds est estimée à 2 à 3 porteurs 
supplémentaires par jour en raison de l’arrivée de l’activité « électricité » sur le site. 

Le trafic actuel est le suivant : 

- 25 semi-remorques pour la réception des livraisons (carrelage, sanitaire, électroménager) et les 
navettes inter plateforme (trafic entre le site SISCA et l’autoroute A64) ; 

- 4 porteurs à destination des agences et des clients. 

 

Risques liés au transport de matières dangereuses Incidence négligeable 

S’agissant d’une évolution permettant une extension de la zone à vocation d’activités industrielles, artisanales, 
commerciales ou de services, les incidences liées au transport éventuel de matières dangereuses ne peuvent 
être considérées comme nulles. 

Toutefois, dans la mesure où la révision allégée est destinée à permettre la restructuration du site de 
l’entreprise SISCA, et que le projet ne prévoit d’activités nécessitant le transport de matière dangereuses, les 
incidences attendues peuvent être considérées comme négligeables. 

Nuisances sonores et olfactives Incidence négligeable 

S’agissant d’une évolution permettant une extension de la zone à vocation d’activités industrielles, artisanales, 
commerciales ou de services, les incidences liées à des nuisances sonores et olfactives ne peuvent être 
considérées comme nulles. 

Toutefois, dans la mesure où la révision allégée est destinée à permettre la restructuration du site de 
l’entreprise SISCA, et que le projet ne prévoit d’évolution de l’activité, les incidences attendues peuvent être 
considérées comme négligeables en termes de nuisances olfactives. 

En ce qui concerne les nuisances sonores liées aux manœuvres des poids lourds, la réorganisation du site avec 
un accès des poids lourds par le nord devrait conduire à une incidence positive en termes de nuisances sonores 
pour les quartiers résidentiels situés à Barbazan-Debat. 

A contrario, la future aire de sédentarisation des gens du voyage prévue sur les parcelles AO122, AO125 et 
AO126 est particulièrement exposée aux nuisances sonores liées au trafic des poids lourds, même si cette aire 
est exposée par ailleurs aux nuisances sonores liées à la présence de l’autoroute A64 qui la borde au nord. 

3.3.2.6 DECHETS 

Collecte et traitement des déchets ménagers Incidence nulle 

La révision allégée du P.L.U. ne va pas conduire à la production de déchets ménagers supplémentaires dans la 
mesure où elle vise à uniquement à permettre une extension de la zone à vocation d’activités industrielles, 
artisanales, commerciales ou de services. 
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3.3.2.7 ÉNERGIE, EFFET DE SERRE ET POLLUTIONS ATMOSPHERIQUES 

Consommation énergétique Incidence faible 

S’agissant d’une évolution permettant une extension de la zone à vocation d’activités industrielles, artisanales, 
commerciales ou de services, une évolution des consommations énergétiques ne peut être exclue. 

Dans la mesure où la révision allégée est destinée à permettre la restructuration du site de l’entreprise SISCA, les 
incidences attendues peuvent être considérées comme faibles même si le projet prévoit l’arrivée de l’activité 
« électricité » sur le site. 

Energies renouvelables Incidence faible 

Le règlement du P.L.U. permet le recours aux technologies et matériaux nécessaires à l’utilisation ou à la 
production d’énergies renouvelables (article Ui15). L’incidence de la révision allégée est donc limitée aux 
possibilités offerte par l’augmentation de la surface classée en zone UI. 

 

Emissions de gaz à effet de serre (G.E.S.) Incidence négligeable 

S’agissant d’une évolution permettant une extension de la zone à vocation d’activités industrielles, artisanales, 
commerciales ou de services, on peut attendre une évolution du nombre de salariés sur le site. 

A court terme, le projet SISCA prévoit une trentaine de personnes supplémentaires. 

La révision allégée ne prévoit aucune évolution par rapport à la situation actuelle en matière de transports 
collectifs ou de modes doux.  

Nuisances liées aux émissions de polluants atmosphériques Incidence négligeable 

S’agissant d’une évolution permettant une extension de la zone à vocation d’activités industrielles, artisanales, 
commerciales ou de services, on ne peut exclure une augmentation des nuisances liées aux émissions de 
polluants atmosphériques. 

Dans la mesure où la révision allégée est destinée à permettre la restructuration du site de l’entreprise SISCA, les 
incidences attendues peuvent être considérées comme faibles et liées à l’augmentation du trafic PL et VL vers le 
site. 

La révision allégée ne conduit pas à une augmentation de la population exposée à ces nuisances. 

 

Changement climatique Incidence négligeable 

La superficie concernée par la révision allégée est très faible et ne devrait pas avoir d’incidence à l’échelle 
communale. 

A l’échelle du site, l’augmentation des surfaces en voiries et en aire de manœuvre peut conduire à une élévation 
localisée des températures (« ilot de chaleur »). 

Mesures de réduction : 

Le règlement du P.L.U. (article Ui13) indique que 10 % au moins de la surface totale doit être aménagés en 
espace vert (jardin planté d’arbres d’essence locale et gazonné) et que les aires de stationnement doivent être 
plantées à raison d'un arbre d’essence locale au moins pour 4 emplacements. 

Le projet d’aménagement pourra chercher à limiter l’augmentation de température en maximisant les surfaces 
enherbées (accotement des voiries, pieds de bâtiments) et en privilégiant des stationnements végétalisés.  

3.3.3 CONSOMMATION D’ESPACE 

3.3.3.1 ETAT DES LIEUX 

Le P.L.U. de Séméac indique dans son PADD un objectif de consommation foncière de 30ha à l’horizon 2025 pour 
répondre aux objectifs de croissance démographique. Il n’indique pas d’objectifs de consommation d’espace 
relatifs au développement des activités économiques. 

La commune est limitrophe de Tarbes ; sa population a connu une baisse entre les années 1970 et 1990 passant 
de 5122 habitants en 1968 à 4428 habitants en 1990. La population est en hausse sur la période récente (+294 
habitants entre 2012 et 2017 d’après l’Insee) et le PADD fixe un objectif de 5850 habitants à l’horizon 2025. 
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Sur la période 2009-2018, le CEREMA7 indique que 16.71 ha ont été artificialisés à Séméac, correspondant 
principalement au développement de l’habitat (13.78 ha) et dans une moindre mesure à celui des activités 
(2.70 ha). 

Les surfaces encore disponibles à l’intérieur des zones à urbaniser du P.L.U. sont de l’ordre de 8 à 9 ha en zone 
AU à vocation d’habitat ou mixte et de 9 ha en zone 2AU. 

En ce qui concerne les zones à vocation d’activités commerciales, artisanales et de services, les surfaces sont 
importantes (près de 33 ha) mais elles appartiennent toutes à la ZAC du Parc de l’Adour. Celle-ci vient de faire 
l’objet d’une étude de repositionnement économique et d’aménagement afin de redéfinir sa vocation suite à 
l’abandon du projet d’aménagement commercial initialement porté par l’enseigne AUCHAN. 

Le zonage actuel ne permet pas de répondre aux besoins de l’entreprise SISCA qui souhaite conserver son 
emplacement historique. 

3.3.3.2 EFFET DE LA REVISION ALLEGEE 

La révision allégée du P.L.U. conduit à une consommation d’espaces agricoles de 1.70 ha : elle vise à classer en 
zone urbaine réservée aux activités économiques des parcelles précédemment classées en zone agricole. 

L’occupation du sol se répartit de la façon suivante (Figure 14) : 

Espace vert 2393m² 
Aire de stockage 1032m² 
Terres labourées (Maïs) 13588 m² 

Les parcelles agricoles ne sont pas déclarées au RPG ; elles appartiennent à l’entreprise SISCA qui les met à 
disposition d’un agriculteur qui en a fait la demande il y a une dizaine d’années, en s’engageant à les libérer 
lorsque l’entreprise en aurait besoin. 

Figure 14 - Occupation du sol des parcelles concernées par l’évolution du zonage 

 
 

                                                             
7
 Source : https://artificialisation.biodiversitetousvivants.fr/les-donnees-au-1er-janvier-2018 
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3.4 ÉVALUATION DES INCIDENCES DE LA REVISION ALLEGEE SUR LE SITE NATURA 

2000 « VALLEE DE L’ADOUR » 

L'analyse des incidences du P.L.U. en vigueur et de la révision allégée présentée précédemment permet de 
synthétiser les incidences attendues sur le site Natura 2000 « Vallée de l’Adour ». 

 

Les enjeux environnementaux identifiés sont principalement liés : 

- à la gestion des eaux pluviales en raison d’une augmentation attendue des surfaces imperméabilisées ; 
- à l’impact paysager (arrivée à Tarbes depuis l’A64, vis-à-vis des habitations présentes au sud de la zone). 

Urbanisation Incidence neutre 

L’Adour et les milieux qui lui sont associés sont classés en zone naturelle dans le P.L.U. en vigueur. 

Pour rappel, à l’intérieur des sites NATURA 2000, les projets qui sont susceptibles d’affecter de façon notable les 
habitats ou espèces d’intérêt communautaire présents doivent faire l’objet d’une « évaluation des incidences ». 

La révision allégée n’apporte pas d’évolution par rapport à la situation actuelle. 

Biodiversité et éléments paysagers Incidence neutre 

Le DOCOB du site Natura 2000 signale des enjeux de préservation des habitats naturels et des menaces liées à la 
rupture des continuités écologiques, aux modifications morphologiques des cours d’eau à l’altération du milieu 
aquatique ou à l’évolution de l’occupation du sol. 

Le P.L.U. ne prévoit pas d’aménagements susceptibles d’avoir un impact sur les habitats naturels du site Natura 
2000. 

La révision allégée n’apporte pas d’évolution par rapport à la situation actuelle. 

Les projets qui sont susceptibles d’affecter de façon notable les habitats ou espèces d’intérêt communautaire 
présents doivent faire l’objet d’une « évaluation des incidences ». 

Risques de pollution des eaux superficielles 

Risques de pollution des eaux superficielles : 
assainissement des eaux usées  

Incidence neutre 

Le réseau collectif d'assainissement concerne la majorité du territoire communal ; les eaux usées sont traitées 
par la station d'épuration située à Aureilhan. Celle-ci est conforme et sa capacité est suffisante 

La révision allégée n’apporte pas d’évolution par rapport à la situation actuelle. 

Risques de pollution des eaux superficielles : eaux 
pluviales et de ruissellement 

Incidence neutre  

Le P.L.U. prévoit des règles spécifiques en matière de traitement des eaux issues des parcs de stationnement. 

La révision allégée n’apporte pas d’évolution par rapport à la situation actuelle. 

Pollutions d’origine agricole Incidence faible 

L’Adour, objet du site « Natura 2000 » est bordé par des espaces naturels d’une largeur variable. L’Adour se 
caractérise par un bon état écologique, mais subit des pressions liées aux prélèvements pour l’irrigation et aux 
pesticides.  

Compte tenu de l’occupation du sol des parcelles bordant l’Adour qui n’est pas appelée à évoluer sous 
l’influence de la révision allégée du P.L.U., la qualité des eaux de surface n’est pas affectée. 

Il apparaît que la mise en œuvre de la révision allégée n’est pas susceptible d’affecter de façon notable le site 
Natura 2000 « Vallée de l’Adour». 

3.5 CONSTRUCTION D'INDICATEURS DE SUIVI DE LA CONSOMMATION D'ESPACE 

La révision allégée du P.L.U. ne conduit pas à faire évoluer les indicateurs proposés dans le cadre du P.L.U. 
actuellement en vigueur. 
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INTRODUCTION 

CONTEXTE 

L'entreprise SISCA a le projet d'agrandir son emprise actuelle. Elle est située tout au Sud de la commune de 
Séméac (65600), au Sud de l'autoroute A64 "La pyrénéenne" et son périmètre jouxtera, au Sud, la limite de la 
commune de Barbazan-Debat (Figure 1). 

La limite Ouest de l'entreprise longe l'Alaric sur une longueur d'environ 270 m. et jouxtera un petit bois, à l'Est, 
sur une longueur de 45 m environ. 

Le côtoiement de deux habitats d'intérêt communautaire sur la limite Ouest et la limite Est dont un à caractère 
prioritaire (limite Ouest: bord de l'Alaric) justifie l'évaluation environnementale du site. 

Figure 1 - Situation du projet 

 
 

LES SUPERFICIES ET LA CONSOMMATION D'ESPACE 

Le projet d'extension de l'entreprise SISCA concerne une superficie d'environ 1.7 ha. 

Consommation de terres agricoles.   

L'extension se fera au détriment de 13.600 m² environ de surface agricole (Champs de Maïs)  

Consommation de l'espace naturel. 

La consommation d'espace naturel sera nulle. 

Autres surfaces :  

Les autres surfaces correspondent à l’aire de stockage et des espaces verts utilisés par l’entreprise SISCA 
(environ 3.425 m²) 
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RELEVES DE TERRAIN 

Suite à la réunion du 31 Juillet 2020 avec la direction et le bureau d'étude ASUP j'ai effectué les relevés sur le site 
le 05 Août. Toutes les parcelles concernées par le projet SISCA ont été analysées.  

Les 270 m du parcours de l'Alaric intéressant la limite de l'entreprise ont été analysés tout le long de la rive 
droite (côté entreprise) et de la rive gauche (côté route). 

Les relevés de terrain et la cartographie des habitats présents sur le site sont localisés sur les cartes suivantes.  

Afin de faciliter la lecture sept secteurs numérotés de S1 à S7 ont été définis sur le périmètre du projet et à son 
intérieur. 

Sur les cartes et les photographies, Le code Corine biotope est mentionné "CC" et le code des habitats d'intérêt 
communautaire  "UE". L'astérisque "*" indique l'habitat à caractère prioritaire.  

Figure 2 - Etat initial 
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Figure 3 - Cartographie des habitats naturels 
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Figure 4 - Enjeux environnementaux 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

RELEVES PAR SECTEURS 

SECTEUR 1 : L'EMPRISE DU PROJET SUR LES CHAMPS DE MAÏS 

Description générale 

Zonage dans le P.L.U. en 
vigueur avant la révision 
allégée 

Zone Ap 

Parcelles concernées AO105, AO106, AO102, AO69 et AO70 

Surface 13.600 m2 environ 

Occupation des sols 
Biodiversité et milieux 
naturels (dont Code Corine 
Land Biotope) 

Champs de Maïs: "Grandes cultures" (CC: 82.11). Jouxtent au Sud et à l'Ouest 
la zone Ui de la SISCA  

Cadre de vie Dans une zone économique au Sud de la commune de Séméac, près de 
l'autoroute A64.  

Zonage d’alerte / 
biodiversité : la zone est-elle 
concernée par un zonage 
ZNIEFF ou Natura 2000 ? Si 
oui, les citer 

La limite Est de l'emprise du projet au niveau de la parcelle A070 jouxtera sur 
45 m de long environ un habitat d'intérêt communautaire occupant la 
parcelle AO66 : "Forêt fluviale médio-européenne résiduelle" (CC: 44.41). 
Code UE: 91F0 

Flore et habitats Niveau d’enjeux 

Intérêt des habitats concernés "Grandes cultures" Négligeable, 

Impacts sur les habitats 
d’intérêt communautaire 

 Néant 

Impacts sur la flore protégée 
ou patrimoniale 

 Néant 

Potentialité « Zone Humide »  Négligeable à faible 

Faune Niveau enjeux 

 Rien de particulier à signaler Négligeable 

Préconisations générales  en termes de préservation de la biodiversité 

Mesures d’évitement Bien respecter la lisière limite "Maïs parcelle AO70 / Forêt fluviale parcelle 
A066" 

Mesures de réduction Néant 

Mesures de compensation Néant 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

Figure 5 - Photos secteur 1 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

SECTEUR 2 : LA LIMITE EST AVEC LE BOIS A066 

Description générale 

Zonage dans le P.L.U. en 
vigueur avant la révision 
allégée 

Zone Ap 

Parcelles concernées Limite Est de la parcelle AO70 sur 45 m de long environ 

Surface 0 m2 

Occupation des sols 
Biodiversité et milieux 
naturels (dont Code Corine 
Land Biotope) 

A la limite entre champ de Maïs de la parcelle AO70 et le bois de la parcelle 
AO66 composé de Chêne pédonculé, Frêne à feuilles étroites (espèce 
protégée), Cornouiller sanguine, Saule des chèvres, Prunellier, Aubépine… un 
habitat apparenté à "Forêt fluviale médio-européenne résiduelle" (CC : 
44.41) d'intérêt communautaire de code UE : 91F0: "Forêt mixte à Quercus 
robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus angustifolia, 
riveraines des grands fleuves (Ulmenion minor)" 

Cadre de vie Dans une zone économique au Sud de la commune de Séméac, près de 
l'autoroute A64. 

Zonage d’alerte / 
biodiversité : la zone est-elle 
concernée par un zonage 
ZNIEFF ou Natura 2000 ? Si 
oui, les citer 

Néant : aucun zonage ZNIEFF ou NATURA 2000 

Flore et habitats Niveau d’enjeux 

Intérêt des habitats concernés - Lisière "Forêt fluviale…" sur la parcelle AO66 
- "Grandes cultures" sur la parcelle AO70 

- Moyen à fort 
- Négligeable 

Impacts sur les habitats 
d’intérêt communautaire 

Lisière "Forêt fluviale…" sur la parcelle AO66 Moyen à fort 

Impacts sur la flore protégée 
ou patrimoniale 

Frêne à feuilles étroites (espèce protégée) Fort 

Potentialité « Zone Humide » Lisière de la "Forêt fluviale médio-européenne 
résiduelle" avec Frêne à feuilles étroites et Fossé 
au coin Nord-Est de la parcelle AO66 (Angélique) 

Fort 

Faune Niveau enjeux 

 Rien de particulier à signaler  

Préconisations générales  en termes de préservation de la biodiversité 

Mesures d’évitement Prendre des précautions pendant les travaux sur les 45 m de limite avec le 
bois de la parcelle AO66 

Mesures de réduction Néant 

Mesures de compensation Néant 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

Figure 6 - Photo secteur 2 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

SECTEUR 3 : LA RIVE DROITE DE L'ALARIC 

Description générale 

Zonage dans le P.L.U. en 
vigueur avant la révision 
allégée 

Zone Ui 

Parcelles concernées AO152 au Nord et AO82 au Sud + toute petite parcelle AO99 entre les deux  

Surface Environ 1.400 à 1.600  m2 (une bande de 270 m de long sur 5 à 6 m de large 
longeant la rive droite de l'Alaric    

Occupation des sols 
Biodiversité et milieux 
naturels (dont Code Corine 
Land Biotope) 

- Un talus herbeux en bordure de l'Alaric de 70 m. de long sur la parcelle 
AO152 avec une station à Souchet vigoureux et Morelle Douce-amère 
située au contact des parcelles AO152 / AO99 

- Sur 120 m de long au Sud du talus, sur la parcelle AO82: une belle 
bordure arborée de la rive droite de l'Alaric composée essentiellement 
d'Aulnes glutineux avec du Frêne élevé, Saule noir-cendré, Sureau noir, 
Cornouiller sanguin, Clématite Vigne-blanche, Ronces… soit une "Galerie 
d'Aulnes pyrénéo-cantabrique" (CC: 44.342), un habitat d'intérêt 
communautaire à caractère prioritaire de code UE : 91E0   

- Une haie de Thuyas + un Cèdre sur 45 m le long de la partie canalisée 
- Sur 25 m de long environ: une partie privée au Nord du talus herbeux 

(et le pont entrée client + de l'Aulne au Sud.)  

Attention ! Présence d'espèces invasives qui seront à détruire : Fausse 
Vigne-vierge de Virginie, Renouée du Japon, Raisin d'Amérique (et Bambou) 

Cadre de vie Dans une zone économique au Sud de la commune de Séméac, près de 
l'autoroute A64. 

Zonage d’alerte / 
biodiversité : la zone est-elle 
concernée par un zonage 
ZNIEFF ou Natura 2000 ? Si 
oui, les citer 

Néant : aucun zonage ZNIEFF ou NATURA 2000 

Flore et habitats Niveau d’enjeux 

Intérêt des habitats concernés "Galerie d'Aulnes pyrénéo-cantabrique" Fort 

Impacts sur les habitats 
d’intérêt communautaire 

"Galerie d'Aulnes pyrénéo-cantabrique" Fort 

Impacts sur la flore protégée 
ou patrimoniale 

 Fort 

Potentialité « Zone Humide » "Galerie d'Aulnes pyrénéo-cantabrique", habitat 
caractéristique des zones humides 

Fort 

Faune Niveau enjeux 

 Présence de nombreux Agrion splendens niveau 
AO99 

fort 

Préconisations générales  en termes de préservation de la biodiversité 

Mesures d’évitement - Protection d'une bande de 120 m de long sur 5 à 6 m. de large à partir 
du bord de la rive droite de l'Alaric.  

- De façon pragmatique, il suffit de respecter la limite actuelle "partie 
arborée / partie pelouse" en conservant une bande de 3 m de large de 
pelouse. Ne devra pas être perturbé par les travaux. 

- Niveau talus herbeux de 70 m de long: 5 m en retrait à partir de la rive 
droite de l'Alaric. 

Mesures de réduction Néant 

Mesures de compensation Néant Accusé de réception en préfecture
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

Figure 7 - Photos secteur 3 - Rive gauche 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

Figure 8 - Photos secteur 3 - Rive droite 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

SECTEUR 4 : JARDIN LIMITE OUEST, BORD DE L'ALARIC 

Description générale 

Zonage dans le P.L.U. en 
vigueur avant la révision 
allégée 

Zone Ui 

Parcelles concernées AO82 (partie)  

Surface 350 m2 environ 

Occupation des sols 
Biodiversité et milieux 
naturels (dont Code Corine 
Land Biotope) 

Pelouse avec Figuier et Epicea: " Jardin ornamental" (CC: 85.31) 

(La limite Ouest du jardin est bordée par la végétation arborée de la rive 
droite de l'Alaric (cf. fiche p. 5 et 6 : "La rive droite de l'Alaric" 

Cadre de vie Dans une zone économique au Sud de la commune de Séméac, près de 
l'autoroute A64. 

Zonage d’alerte / 
biodiversité : la zone est-elle 
concernée par un zonage 
ZNIEFF ou Natura 2000 ? Si 
oui, les citer 

La limite Ouest du jardin est composé de "Galerie d'Aulne pyrénéo-
cantabrique" (CC: 44.342) code UE : 91E0 (habitat d'intérêt communautaire à 
caractère prioritaire)   

Flore et habitats Niveau d’enjeux 

Intérêt des habitats concernés - Jardin 
- "Galerie d'Aulnes" 

- Négligeable 
- Fort 

Impacts sur les habitats 
d’intérêt communautaire 

"Galerie d'Aulnes" Fort 

Impacts sur la flore protégée 
ou patrimoniale 

Frêne à feuilles étroites (espèce protégée) Fort 

Potentialité « Zone Humide »  Fort 

Faune Niveau enjeux 

 Rien de particulier à signaler  

Préconisations générales  en termes de préservation de la biodiversité 

Mesures d’évitement Limite pelouse / galerie d'Aulne à préserver sur 25 m. de longueur au niveau 
du jardin avec retrait de 3 m de large 

Mesures de réduction Néant 

Mesures de compensation Néant 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

Figure 9 - Photos secteur 4 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

SECTEUR 5 : COTE ENTREES /SORTIES CAMION 

 

Description générale 

Zonage dans le P.L.U. en 
vigueur avant la révision 
allégée 

Zone Ui 

Parcelles concernées AO90 

Surface 1.400 m2 environ 

Occupation des sols 
Biodiversité et milieux 
naturels (dont Code Corine 
Land Biotope) 

Prairie de fauche plus ou moins en friche avec Grande Oseille, Cardère  des 
foulons, Dactyle…: "Terrain en friche" (CC: 87.1) 

Cadre de vie Dans une zone économique au Sud de la commune de Séméac, près de 
l'autoroute A64 

Zonage d’alerte / 
biodiversité : la zone est-elle 
concernée par un zonage 
ZNIEFF ou Natura 2000 ? Si 
oui, les citer 

Néant : aucun zonage ZNIEFF ou NATURA 2000 

Flore et habitats Niveau d’enjeux 

Intérêt des habitats concernés "Terrain en friche" Négligeable 

Impacts sur les habitats 
d’intérêt communautaire 

 Néant 

Impacts sur la flore protégée 
ou patrimoniale 

 Néant 

Potentialité « Zone Humide »  Négligeable. 

Faune Niveau enjeux 

 Rien de particulier à signaler Négligeable 

Préconisations générales  en termes de préservation de la biodiversité 

Mesures d’évitement Néant 

Mesures de réduction Néant 

Mesures de compensation Néant 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

Figure 10 - Photos secteur 5 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

SECTEUR 6 : LES ALIGNEMENTS D'ARBRES 

Description générale 

Zonage dans le P.L.U. en 
vigueur avant la révision 
allégée 

Zones Ui et Ap 

Parcelles concernées AO94 et AO105 (partie) 

Surface - Alignement sur 40 m environ sur la parcelle AO105 (Platanes) 
- Alignement sur 30 m environ sur la parcelle AO94 (petits Platanes) 

Occupation des sols 
Biodiversité et milieux 
naturels (dont Code Corine 
Land Biotope) 

"Alignement d'arbres" (CC: 84.1) 

Cadre de vie Dans une zone économique au Sud de la commune de Séméac, près de 
l'autoroute A64. 

Zonage d’alerte / 
biodiversité : la zone est-elle 
concernée par un zonage 
ZNIEFF ou Natura 2000 ? Si 
oui, les citer 

Néant : aucun zonage ZNIEFF ou NATURA 2000 

Flore et habitats Niveau d’enjeux 

Intérêt des habitats concernés "Alignement d'arbres" Négligeable  

Impacts sur les habitats 
d’intérêt communautaire 

 Néant 

Impacts sur la flore protégée 
ou patrimoniale 

 Néant 

Potentialité « Zone Humide »  Négligeable 

Faune Niveau enjeux 

 Rien de particulier à signaler Négligeable 

Préconisations générales  en termes de préservation de la biodiversité 

Mesures d’évitement Conserver l'alignement de Platanes à l'entrée clients : esthétique et ombre 
pour les voitures.   

Il serait pas mal de prolonger cet alignement sur toute la limite Sud des 
parcelles AO105 et AO106 afin d'ombrager le futur parking et pour des 
raisons esthétiques 

Etant donnée l'orientation, ces arbres ne portent pas leur ombre chez le 
voisin ; en revanche le problème des feuilles qui serait soulevé peut être 
résolu en optant pour une essence sempervirente : feuillus ou résineux à la 
rigueur.  

Mesures de réduction Néant 

Mesures de compensation Néant 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

Figure 11 - Photo secteur 6 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

SECTEUR 7 : LA HAIE AU SUD DE AO101 

Description générale 

Zonage dans le P.L.U. en 
vigueur avant la révision 
allégée 

Zone Ui 

Parcelles concernées AO101 

Surface 300 m2 environ pour une longueur de 80 m. 

Occupation des sols 
Biodiversité et milieux 
naturels (dont Code Corine 
Land Biotope) 

Une haie de 80 m de long séparant la parcelle AO101 des champs de Maïs  
des parcelles AO105 et AO110 avec Saule des chèvres, Cornouiller sanguin, 
Ronces; "Bordure de haie" (CC: 84.2) 

Cadre de vie Dans une zone économique au Sud de la commune de Séméac, près de 
l'autoroute A64. 

Zonage d’alerte / 
biodiversité : la zone est-elle 
concernée par un zonage 
ZNIEFF ou Natura 2000 ? Si 
oui, les citer 

Néant : aucun zonage ZNIEFF ou NATURA 2000 

Flore et habitats Niveau d’enjeux 

Intérêt des habitats concernés "Bordure de haie", 80 m de long et isolée Négligeable 

Impacts sur les habitats 
d’intérêt communautaire 

 Néant 

Impacts sur la flore protégée 
ou patrimoniale 

 Néant 

Potentialité « Zone Humide »  Néant 

Faune Niveau enjeux 

 Rien de particulier à signaler Négligeable 

Préconisations générales  en termes de préservation de la biodiversité 

Mesures d’évitement Néant 

Mesures de réduction Néant 

Mesures de compensation Néant 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

Figure 12 - Photo secteur 7 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

SYNTHESE 

Rive droite de l'Alaric :  

L'extension de l'entreprise SISCA ne pose pas de problème si l'on respecte la rive droite de l'Alaric qui présente 
une "Galerie d'Aulnes pyrénéo-cantabrique", un habitat d'intérêt communautaire à caractère prioritaire de code 
UE: 91E0  "*Forêt alluviale à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)": 

 Une bande de 120 m de long sur 3 m de large à partir de la limite Pelouse/galerie d'Aulnes de la rive 
droite de l'Alaric sur les parcelles AO82 et AO99 

 *** Si le respect de la bande de protection de 3 m de large gêne le passage au niveau du coin  Nord-
Ouest du show room, on pourra la réduire à 2 m voire 1 m. 

 Une bande de 70 m de long sur 5 m. de large à partir de la rive droite de l'Alaric niveau talus 
herbeux sur la parcelle AO152 

Cela nécessitera de prendre toutes les précautions au moment des travaux  

Limite Est : 

A respecter également pendant les travaux  les 45 m de lisière Est avec le bois de la parcelle AO66 qui est un 
habitat d'intérêt communautaire de code UE: 91F0 apparenté à une "Forêt mixte à Quercus robur, Ulmus laevis, 
Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus angustifolia, riveraines des grands fleuves (Ulmenion minor)" 

On peut supprimer sans problème : 

 la "Bordure de haie" en limite des parcelles AO101/AO102,   
 l'alignement de petits Platanes de la parcelle AO94, 
 Le petit Frêne en limite des parcelles AO70/AO94, 
 Le Chêne pédonculé en mauvais état phytosanitaire à l'Est de la haie. 

Conserver dans la mesure du possible :  

 Le beau Chêne pédonculé entre showroom et cellule 1, 
 Le Tulipier, 
 L'alignement de Platanes à l'entrée client, 
 Le Cèdre sur sud de la parcelle AO 82, 
 L'Epicéa du petit Jardin sur la parcelle AO82 et celui sur la parcelle AO122. 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

Figure 13 - Synthèse des préconisations 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

ANNEXE FLORE – HABITATS  

"Galerie d'Aulnes pyrénéo-cantabrique" (CC: 44.342), habitat d'intérêt communautaire à 
caractère prioritaire de code UE: 91E0 

- Alnus glutinosa. (L.) Gaertner (Aulne glutineux). Très nombreux  
- Fraxinus excelsior, L. (Frêne élevé)   
- Salix atrocinerea. Brotero (Saule noir-cendré)  
- Sambucus nigra. L.(Sureau noir)  
- Cornus sanguinea L. (Cornouiller sanguin)   
- Clematis vitalba, L. (Clématite Vigne-blanche)  
- Solanum dulcamara. L. (Morelle Douce-amère)  
- Ruscus (Ronce) 

"Forêt fluviale médio-européenne résiduelle" (CC: 44.41) d'intérêt communautaire de code UE: 
91F0 

- Quercus robur L. (Chêne pédonculé)  
- Fraxinus angustifolia Vahl , (Frêne à feuilles étroites). Espèce protégée 
- Cornus sanguinea L. (Cornouiller sanguin)  
- Salix caprea L (Saule des chèvres),  
- Prunus spinosa, L (Prunellier épineux)   
- Crataegus monogyna . Jacquin  (Aubépine à un style) 
- Angelica sylvestris L. (Angélique sylvestre) 

"Bordure de haie" (CC: 84.2) entre AO101 et les champs de Maïs  AO105 et AO110 

- Salix caprea L (Saule des chèvres), 
- Cornus sanguinea L. (Cornouiller sanguine)   
- Betula alba. L. (Bouleau blanc) 
- Populus tremula. L. (Peuplier Tremble) 
- Ruscus  (Ronce) 

"Alignement d'arbres" (CC: 84.1) 

- Platanus occidentalis. (Platane occidental) 

Arbres isolés 

- Quercus robur L. (Chêne pédonculé)  
- Epicea excelsa. Link  (Epicea élevé) 
- Cedrus atlantica. (Cèdre de l'Atlas) 
- Liriodendron tulipifera (Tulipier) 

Espèces invasives à éradiquer (rive droite de l'Alaric) 

- Reynoutria japonica (Renouée du Japon) 
- Parthenocissus inserta. (L.) Planchon (Fausse Vigne-vierge de Virginie). Monte à l'assaut de certains 

Aulnes 
- Phytolacca Americana (Raisin d'Amérique). 1 station repérée. 
- Buddleja davidii Franchet (Buddleia de David): pas très gênant: 1 près du pont "entrée client", 1 près du 

Figuier de la partie privée.  
- Bambou: ou à supprimer ou à contenir. 
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Bureau Communautaire du mardi 13 avril 2021 

Délibération n° 3 
 

 

 

 

 
Bureau Communautaire du mardi 13 avril 2021 

 
Délibération n° 3 

 
Fourniture de pièces de maintenance pour les réseaux AEP/EU/EP 

Autorisation de signature du marché 
 
Date de la convocation : 01/04/2021 
Nombre de conseillers en exercice : 56 
 
Présents :  
M. Gérard TREMEGE, M. Patrick VIGNES, M. Thierry LAVIT, M. Yannick BOUBEE, M. 
Jean-Claude BEAUCOUESTE, M. Jérôme CRAMPE, M. Jean-Michel SEGNERE, M. 
Gérard CLAVE, M. Denis FEGNE, M. Marc BEGORRE, Mme Valérie LANNE, Mme 
Evelyne RICART, M. André LABORDE, M. Jean-Claude PIRON, M. Jean-Christian 
PEDEBOY, M. Emmanuel ALONSO, M. Erick BARROUQUERE-THEIL, M. Philippe 
BAUBAY, M. Jean BURON, Mme Marie-Henriette CABANNE, M. Roger-Vincent 
CALATAYUD, M. Louis CASTERAN, M. Jean-Louis CAZAUBON, M. Pascal CLAVERIE, 
M. Jean-Louis CRAMPE, M. Gilles CRASPAY, Mme Andrée DOUBRERE, M. Philippe 
ERNANDEZ, M. Jacques GARROT, M. Jean-Paul GERBET, M. Romain GIRAL, M. 
Christian LABORDE, Mme Yvette LACAZE, M. David LARRAZABAL, M. Jean-Claude 
LASSARRETTE, M. Philippe LASTERLE, M. Roger LESCOUTE, Mme Isabelle 
LOUBRADOU, M. Alain LUQUET, M. Ange MUR, Mme Chantal PAULIEN, M. François 
RODRIGUEZ, M. Guillaume ROSSIC, M. Paul SADER, Mme Nicole SARRAMEA, Mme 
Martine SIMON, Mme Lola TOULOUZE, Mme Maryse VERDOUX, M. Christian 
ZYTYNSKI 
 
Excusés :  
Mme Christiane ARAGNOU 
M. Fabrice SAYOUS donne pouvoir à M. Jean-Claude BEAUCOUESTE, Mme Cécile 
PREVOST donne pouvoir à M. Thierry LAVIT 
 
Absents : 
M. Francis BORDENAVE, M. Jean-Marc BOYA, M. Jean-Luc DOBIGNARD, M. Guy 
VERGES 
 
Rapporteur : M. CLAVE 
 
 
Objet : Fourniture de pièces de maintenance pour les réseaux AEP/EU/EP 
Autorisation de signature du marché 
 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier l’article L.5111-4, 
Vu l’arrêté préfectoral modifié du 3 août 2016 portant création d’une nouvelle Communauté 
d’Agglomération issue de la fusion de la Communauté d’Agglomération du Grand Tarbes, 
des Communautés de Communes du Pays de Lourdes, du Canton d’Ossun, de Bigorre-
Adour-Echez, du Montaigu, de Batsurguère, de Gespe-Adour-Alaric et du Syndicat de 
ramassage scolaire des rives de l’Alaric. 
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Bureau Communautaire du mardi 13 avril 2021 

Délibération n° 3 
 

Vu la délibération n°5 du Conseil Communautaire du 15 juillet 2020, donnant délégation au 
Bureau pour prendre toute décision relative aux accords-cadres, marchés, marchés 
subséquents d’un accord cadre ainsi que leurs avenants ou décisions de poursuivre, quel 
que soit leur objet, n’ayant pas fait l’objet d’une délégation d’attribution au Président en 
matière de travaux, fournitures, et services. 
 
 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
 
La Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, a décidé d’organiser une 
consultation en vue de la dévolution de la fourniture de pièces détachées nécessaires à la 
maintenance des réseaux AEP/EU/EP. Le montant maximal estimé de ces fournitures étant 
de 460 000 € HT pour une durée maximale de 48 mois, cette consultation a donc fait l’objet 
d’une procédure d’appel d’offres ouvert. Après une première opération déclarée sans suite 
pour motif d’intérêt général, le représentant du pouvoir adjudicateur a décidé de relancer la 
procédure en vue de l’attribution de ce marché. 
 
En conséquence, un avis d’appel public à la concurrence a été adressé à la publication le 
16/02/2021 au Journal Officiel des Communautés Européennes et au Bulletin Officiel 
d’Annonces des Marchés Publics, ainsi que sur le profil acheteur de l’établissement. La date 
limite de remise des offres étant fixée au 19/03/2020. 
 
Les fournitures étaient réparties en quatre lots : 
 
Lot n°1 : Pièces et accessoires de fontainerie en laiton 
 
Lot n°2 : Tuyaux plastiques et grillages avertisseurs 
 
Lot n°3 : Pièces et accessoires en fonte 
 
Lot n°4 : Pièces et accessoires pour la défense incendie 
 
 
Le marché faisant l’objet pour chacun des lots d’un accord cadre mono-attributaire à bons de 
commande sans minimum ni maximum, en application de l’art. R.2162-9 du C.C.P. 
 
3 plis ont été déposés au titre de cette consultation : 
 
FRANSBONHOMME (lot n°2) 
SOVAL (Pour chacun des lots) 
PUM PLASTIQUES (lots n°1, 2, 4) 
 
Les plis ont été ouverts le 22/03/2021. 
 
 
La Commission d’Appel d’Offres habituellement constituée a attribué, lors de la séance du 
12/04/2021, les marchés comme suit : 
 
Lot n°1 (Pièces et accessoires de fontainerie en laiton) : A l’entreprise SOVAL, pour un 
montant de 63 301,76 € HT ; 
 
Lot n°2 (Tuyaux plastiques et grillages avertisseurs) : A l’entreprise PUM PLASTIQUES, 
pour un montant de 962,39 € HT ; 
 
Lot n°3 (Pièces et accessoires en fonte) : A l’entreprise SOVAL, pour un montant de 
80 961,68 € HT ; 
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Délibération n° 3 
 

 
Lot n°4 (Pièces et accessoires pour la défense incendie) : A l’entreprise SOVAL, pour un 
montant de 64 976,44 € HT. 
 
 
L’exposé du Rapporteur entendu, 
Le Bureau Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE  
 
Article 1 : d’autoriser le Président, ou en cas d’empêchement le 1er Vice-Président, à signer 
le marché correspondant. 
 
 
 
 
à l'unanimité. 
 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Gérard TRÉMÈGE. 
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Bureau Communautaire du mardi 13 avril 2021

Délibération n° 4

Modification du tableau des effectifs

Date de la convocation : 01/04/2021 
Nombre de conseillers en exercice : 56 

Présents : 
M. Gérard TREMEGE, M. Patrick VIGNES, M. Thierry LAVIT, M. Yannick BOUBEE, M.
Jean-Claude BEAUCOUESTE, M. Jérôme CRAMPE, M. Jean-Michel SEGNERE, M.
Gérard CLAVE, M. Denis FEGNE, M. Marc BEGORRE, Mme Valérie LANNE, Mme
Evelyne RICART, M. André LABORDE, M. Jean-Claude PIRON, M. Jean-Christian
PEDEBOY, M. Emmanuel ALONSO, M. Erick BARROUQUERE-THEIL, M. Philippe
BAUBAY, M. Jean BURON, Mme Marie-Henriette CABANNE, M. Roger-Vincent
CALATAYUD, M. Louis CASTERAN, M. Jean-Louis CAZAUBON, M. Pascal CLAVERIE,
M. Jean-Louis CRAMPE, M. Gilles CRASPAY, Mme Andrée DOUBRERE, M. Philippe
ERNANDEZ, M. Jacques GARROT, M. Jean-Paul GERBET, M. Romain GIRAL, M.
Christian LABORDE, Mme Yvette LACAZE, M. David LARRAZABAL, M. Jean-Claude
LASSARRETTE, M. Philippe LASTERLE, M. Roger LESCOUTE, Mme Isabelle
LOUBRADOU, M. Alain LUQUET, M. Ange MUR, Mme Chantal PAULIEN, M. François
RODRIGUEZ, M. Guillaume ROSSIC, M. Paul SADER, Mme Nicole SARRAMEA, Mme
Martine SIMON, Mme Lola TOULOUZE, Mme Maryse VERDOUX, M. Christian
ZYTYNSKI

Excusés :  
Mme Christiane ARAGNOU 
M. Fabrice SAYOUS donne pouvoir à M. Jean-Claude BEAUCOUESTE, Mme Cécile
PREVOST donne pouvoir à M. Thierry LAVIT

Absents : 
M. Francis BORDENAVE, M. Jean-Marc BOYA, M. Jean-Luc DOBIGNARD, M. Guy
VERGES

Rapporteur : M. BEGORRE 

Objet : Modification du tableau des effectifs 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier l’article L.5111-4, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, en particulier son article 3 – 1° et 2°, 
Vu l’arrêté préfectoral modifié du 3 août 2016 portant création d’une nouvelle Communauté 
d’Agglomération issue de la fusion de la Communauté d’Agglomération du Grand Tarbes, 
des Communautés de Communes du Pays de Lourdes, du Canton d’Ossun, de Bigorre-
Adour-Echez, du Montaigu, de Batsurguère, de Gespe-Adour-Alaric et du Syndicat de 
ramassage scolaire des rives de l’Alaric, 
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Vu la délibération n°5 du Conseil Communautaire du 15 juillet 2020 donnant délégation au 
Bureau pour prendre toutes dispositions relatives au personnel communautaire, 
Vu l’avis du Comité Technique Paritaire en date du 8 avril 2021, 
Vu l’avis de la Commission des Ressources Humaines en date du 8 avril 2021, 
Vu le tableau des effectifs, 
Vu la délibération n°17 du Bureau Communautaire en date du 24 mars 2021, 

EXPOSE DES MOTIFS : 

Afin de procéder à la mise à jour du tableau des effectifs, il est proposé de réaliser la 
suppression de postes suite à divers motifs : 

 Après titularisation dans leur nouveau grade :

 Suite à une erreur matérielle dans la rédaction du rapport présenté au CTP du
3 décembre 2020 relatif à la suppression des postes après titularisation dans
leur nouveau grade, il est proposé de procéder à la suppression d’un poste de
bibliothécaire principal à temps complet (et non de bibliothécaire à temps
complet).

Cette modification concerne la délibération n°17 du Bureau Communautaire
du 24 mars 2021.

 Un poste d’adjoint du patrimoine principal de 2ème classe à temps complet

 Après décès :

 Un poste d’agent de maîtrise principal à temps complet

 Après requalification d’un poste :

 Un poste d’adjoint technique à temps complet

L’exposé du Rapporteur entendu, 
Le Bureau Communautaire, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE  

Article 1 : d’approuver les propositions décrites ci-dessus, 

Article 2 : d’autoriser le Président ou en cas d’empêchement, le 1er Vice-Président, 
à prendre toute disposition pour l’exécution de cette délibération. 

à l'unanimité. 

Le Président

Gérard TREMEGE.
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Délibération n° 5 

 

Mise à disposition de personnel 
 
Date de la convocation : 01/04/2021 
Nombre de conseillers en exercice : 56 
 
Présents :  
M. Gérard TREMEGE, M. Patrick VIGNES, M. Thierry LAVIT, M. Yannick BOUBEE, M. 
Jean-Claude BEAUCOUESTE, M. Jérôme CRAMPE, M. Jean-Michel SEGNERE, M. 
Gérard CLAVE, M. Denis FEGNE, M. Marc BEGORRE, Mme Valérie LANNE, Mme 
Evelyne RICART, M. André LABORDE, M. Jean-Claude PIRON, M. Jean-Christian 
PEDEBOY, M. Emmanuel ALONSO, M. Erick BARROUQUERE-THEIL, M. Philippe 
BAUBAY, M. Jean BURON, Mme Marie-Henriette CABANNE, M. Roger-Vincent 
CALATAYUD, M. Louis CASTERAN, M. Jean-Louis CAZAUBON, M. Pascal CLAVERIE, 
M. Jean-Louis CRAMPE, M. Gilles CRASPAY, Mme Andrée DOUBRERE, M. Philippe 
ERNANDEZ, M. Jacques GARROT, M. Jean-Paul GERBET, M. Romain GIRAL, M. 
Christian LABORDE, Mme Yvette LACAZE, M. David LARRAZABAL, M. Jean-Claude 
LASSARRETTE, M. Philippe LASTERLE, M. Roger LESCOUTE, Mme Isabelle 
LOUBRADOU, M. Alain LUQUET, M. Ange MUR, Mme Chantal PAULIEN, M. François 
RODRIGUEZ, M. Guillaume ROSSIC, M. Paul SADER, Mme Nicole SARRAMEA, Mme 
Martine SIMON, Mme Lola TOULOUZE, Mme Maryse VERDOUX, M. Christian 
ZYTYNSKI 
 
Excusés :  
Mme Christiane ARAGNOU 
M. Fabrice SAYOUS donne pouvoir à M. Jean-Claude BEAUCOUESTE, Mme Cécile 
PREVOST donne pouvoir à M. Thierry LAVIT 
 
Absents : 
M. Francis BORDENAVE, M. Jean-Marc BOYA, M. Jean-Luc DOBIGNARD, M. Guy 
VERGES 
 
Rapporteur : M. BEGORRE 
 
 
Objet : Mise à disposition de personnel 
 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier l’article L.5111-4, 
Vu l’arrêté préfectoral modifié du 3 août 2016 portant création d’une nouvelle Communauté 
d’Agglomération issue de la fusion de la Communauté d’Agglomération du Grand Tarbes, 
des Communautés de Communes du Pays de Lourdes, du Canton d’Ossun, de Bigorre-
Adour-Echez, du Montaigu, de Batsurguère, de Gespe-Adour-Alaric et du Syndicat de 
ramassage scolaire des rives de l’Alaric. 
Vu la délibération n°5 du Conseil Communautaire du 15 juillet 2020 donnant délégation au 
Bureau pour prendre toutes dispositions relatives au personnel communautaire, 
Vu la Commission des Ressources Humaines en date du 8 avril 2021, 
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Vu le tableau des effectifs, 
 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 

 
L’article L.5211-4-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que les services 
d’une commune membre peuvent être en tout ou partie mis à disposition d’un établissement 
public de coopération intercommunale pour l’exercice de ses compétences lorsque cette 
mise à disposition présente un intérêt dans le cadre d’une bonne organisation des services.  

Cette mise à disposition se fait sur demande de l’agent et donne lieu à l’établissement d’une 
convention signée avec l’organisme d’accueil, précisant notamment la nature et le niveau 
hiérarchique des fonctions qui lui sont confiées, les conditions d’emplois et les modalités de 
contrôle et d’évaluation de ses activités ainsi que les conditions de remboursement. 

Après avoir décidé de la mise à disposition du poste de directrice des équipements sportifs 
de la ville de Tarbes auprès de la communauté d’agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, il 
est proposé d’étendre cette coopération au poste d’assistante de direction. 

L’assistante du service des Sports de la Ville de Tarbes a sollicité sa mise à disposition à 
hauteur de 14 heures par semaine pour une durée de trois années auprès de la 
communauté d’agglomération Tarbes-Lourdes- Pyrénées pour y exercer les mêmes 
fonctions qu’à la Ville à compter du 1er décembre 2020. 

 
L’exposé du Rapporteur entendu, 
Le Bureau Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE  
 
Article 1 : d’adopter la proposition présentée en prenant acte de cette mise à disposition, 
 
 
Article 2 : d’autoriser le Président ou en cas d’empêchement, le 1er Vice-Président, à 
prendre toute disposition pour l’exécution de cette délibération. 
 
 
 
à l'unanimité. 
 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Gérard TRÉMÈGE. 
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Recrutement d'agents contractuels pour faire face à un 

accroissement temporaire d'activité 
 
Date de la convocation : 01/04/2021 
Nombre de conseillers en exercice : 56 
 
Présents :  
M. Gérard TREMEGE, M. Patrick VIGNES, M. Thierry LAVIT, M. Yannick BOUBEE, M. 
Jean-Claude BEAUCOUESTE, M. Jérôme CRAMPE, M. Jean-Michel SEGNERE, M. 
Gérard CLAVE, M. Denis FEGNE, M. Marc BEGORRE, Mme Valérie LANNE, Mme 
Evelyne RICART, M. André LABORDE, M. Jean-Claude PIRON, M. Jean-Christian 
PEDEBOY, M. Emmanuel ALONSO, M. Erick BARROUQUERE-THEIL, M. Philippe 
BAUBAY, M. Jean BURON, Mme Marie-Henriette CABANNE, M. Roger-Vincent 
CALATAYUD, M. Louis CASTERAN, M. Jean-Louis CAZAUBON, M. Pascal CLAVERIE, 
M. Jean-Louis CRAMPE, M. Gilles CRASPAY, Mme Andrée DOUBRERE, M. Philippe 
ERNANDEZ, M. Jacques GARROT, M. Jean-Paul GERBET, M. Romain GIRAL, M. 
Christian LABORDE, Mme Yvette LACAZE, M. David LARRAZABAL, M. Jean-Claude 
LASSARRETTE, M. Philippe LASTERLE, M. Roger LESCOUTE, Mme Isabelle 
LOUBRADOU, M. Alain LUQUET, M. Ange MUR, Mme Chantal PAULIEN, M. François 
RODRIGUEZ, M. Guillaume ROSSIC, M. Paul SADER, Mme Nicole SARRAMEA, Mme 
Martine SIMON, Mme Lola TOULOUZE, Mme Maryse VERDOUX, M. Christian 
ZYTYNSKI 
 
Excusés :  
Mme Christiane ARAGNOU 
M. Fabrice SAYOUS donne pouvoir à M. Jean-Claude BEAUCOUESTE, Mme Cécile 
PREVOST donne pouvoir à M. Thierry LAVIT 
 
Absents : 
M. Francis BORDENAVE, M. Jean-Marc BOYA, M. Jean-Luc DOBIGNARD, M. Guy 
VERGES 
 
Rapporteur : M. BEGORRE 
 
 
Objet : Recrutement d'agents contractuels pour faire face à un accroissement 
temporaire d'activité 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier l’article L.5111-4, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, en particulier son article 3 – 1° et 2°, 
Vu l’arrêté préfectoral modifié du 3 août 2016 portant création d’une nouvelle Communauté 
d’Agglomération issue de la fusion de la Communauté d’Agglomération du Grand Tarbes, 
des Communautés de Communes du Pays de Lourdes, du Canton d’Ossun, de Bigorre-
Adour-Echez, du Montaigu, de Batsurguère, de Gespe-Adour-Alaric et du Syndicat de 
ramassage scolaire des rives de l’Alaric, 
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Vu la délibération n°5 du Conseil Communautaire du 15 juillet 2020 donnant délégation au 
Bureau pour prendre toutes dispositions relatives au personnel communautaire, 
Vu l’avis de la Commission des Ressources Humaines en date du 8 avril 2021, 
Vu le tableau des effectifs, 
 
 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
Conformément à l’article 3 (1° et 2°) de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, les besoins des services 
peuvent amener le Président à recruter des agents contractuels pour faire face à 
l’accroissement temporaire et saisonnier d’activité. 
 
Suite au transfert de la compétence des transports scolaires à la CA TLP,  un afflux massif 
représentant environ 3 000 à 4 000 élèves est attendu en septembre prochain.  
Le pôle transport scolaires créé l’année dernière est sous la responsabilité d’un chargé de 
mission qui ne dispose pas de personnel supplémentaire car aucun transfert n’a été effectué 
par les collectivités gérant précédemment cette compétence.  
L’ensemble du personnel du Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées qui avait la 
connaissance du territoire, l’expérience du logiciel et des problématiques a été transféré à la 
Région, comme la loi NOTRE l’a prévu, oubliant ainsi les agglomérations dans ce transfert 
de personnel, alors que la CA TLP représente plus de la moitié de la population du 
département et 1/3 de la superficie.  
Actuellement, il s’agit de gérer plus de  200 circuits sur 86 communes comprenant une 
multitude de points d’arrêts et de particularités. 
Parallèlement, le pôle des transports scolaires doit aussi procéder à l’analyse et à 
 l’attribution des marchés de transports scolaire puisque ceux passés par le CD 65  arrivent à 
expiration en juillet 2021. 
 
Il est proposé de procéder au recrutement de deux agents du cadre d’emplois des adjoints 
administratifs territoriaux (catégorie C) en contrat à durée déterminée, l’un pour une durée de 
cinq mois, du 1er mai 2021 au 30 septembre 2021, le second, pour une période de quatre 
mois quinze jours du 1er mai 2021 au 15 septembre 2021. 
 
Le candidat devra posséder un diplôme baccalauréat et /ou une expérience en gestion de 
l’accueil et secrétariat. Une appétence avec les logiciels de bureautique et des solutions 
informatiques spécifiques demandant un certaine capacité d’adaptation est aussi demandée. 
 
L’exposé du Rapporteur entendu, 
Le Bureau Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE  
 
Article 1 : d’approuver la proposition de recrutement décrite ci-dessus, 
 
Article 2 : d’inscrire les crédits nécessaires au budget de la CA TLP, 
 
Article 3 : d’autoriser le Président ou en cas d’empêchement, le 1er Vice-Président, à 
prendre toute disposition pour l’exécution de cette délibération. 
 
à l'unanimité. 

Le Président, 
 
 

Gérard TRÉMÈGE. 
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Délibération n° 7 

 
Le Parvis-Scène nationale Subvention 2021 

 
Date de la convocation : 01/04/2021 
Nombre de conseillers en exercice : 56 
 
Présents :  
M. Gérard TREMEGE, M. Patrick VIGNES, M. Thierry LAVIT, M. Yannick BOUBEE, M. 
Jean-Claude BEAUCOUESTE, M. Jérôme CRAMPE, M. Jean-Michel SEGNERE, M. 
Gérard CLAVE, M. Denis FEGNE, M. Marc BEGORRE, Mme Valérie LANNE, Mme 
Evelyne RICART, M. André LABORDE, M. Jean-Claude PIRON, M. Jean-Christian 
PEDEBOY, M. Emmanuel ALONSO, M. Erick BARROUQUERE-THEIL, M. Philippe 
BAUBAY, M. Jean BURON, Mme Marie-Henriette CABANNE, M. Roger-Vincent 
CALATAYUD, M. Louis CASTERAN, M. Jean-Louis CAZAUBON, M. Pascal CLAVERIE, 
M. Jean-Louis CRAMPE, M. Gilles CRASPAY, Mme Andrée DOUBRERE, M. Philippe 
ERNANDEZ, M. Jacques GARROT, M. Jean-Paul GERBET, M. Romain GIRAL, M. 
Christian LABORDE, Mme Yvette LACAZE, M. David LARRAZABAL, M. Jean-Claude 
LASSARRETTE, M. Philippe LASTERLE, M. Roger LESCOUTE, Mme Isabelle 
LOUBRADOU, M. Alain LUQUET, M. Ange MUR, Mme Chantal PAULIEN, M. François 
RODRIGUEZ, M. Guillaume ROSSIC, M. Paul SADER, Mme Nicole SARRAMEA, Mme 
Martine SIMON, Mme Lola TOULOUZE, Mme Maryse VERDOUX, M. Christian 
ZYTYNSKI 
 
Excusés :  
Mme Christiane ARAGNOU 
M. Fabrice SAYOUS donne pouvoir à M. Jean-Claude BEAUCOUESTE, Mme Cécile 
PREVOST donne pouvoir à M. Thierry LAVIT 
 
Absents : 
M. Francis BORDENAVE, M. Jean-Marc BOYA, M. Jean-Luc DOBIGNARD, M. Guy 
VERGES 
 
Rapporteur : M. BAUBAY 
 
 
Objet : Le Parvis-Scène nationale Subvention 2021 
 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier l’article L.5111-4, 
Vu l’arrêté préfectoral modifié du 3 août 2016 portant création d’une nouvelle Communauté 
d’Agglomération issue de la fusion de la Communauté d’Agglomération du Grand Tarbes, 
des Communautés de Communes du Pays de Lourdes, du Canton d’Ossun, de Bigorre-
Adour-Echez, du Montaigu, de Batsurguère, de Gespe-Adour-Alaric et du Syndicat de 
ramassage scolaire des rives de l’Alaric. 
Vu la délibération n°5 du Conseil Communautaire du 15 juillet 2020 donnant délégation au 
Bureau pour octroyer des subventions et des fonds de concours et signer les conventions 
afférentes dans la limite des crédits inscrits au budget. 
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EXPOSE DES MOTIFS : 
 
La Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées est partenaire financier et 
opérationnel du projet artistique et culturel du Parvis - Scène nationale. 
 
Celui-ci s’articule autour des cinq axes principaux suivants : 
 
- Les objectifs artistiques de l’établissement, 
- Le développement des publics, 
- L'inscription territoriale du Parvis dans son environnement et son territoire : insertion et 
coordination, 
- Le développement du secteur jeunesse, 
- Les objectifs de gestion. 
 
Ce projet fixe les conditions de réalisation du projet artistique et culturel du Parvis ainsi que 
l’engagement des partenaires, dont la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-
Pyrénées.  
 
A ce titre, la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées s’engage à verser une 
subvention d’un montant de cinq cent vingt un mille et cent quarante-deux euros (521 142 €) 
pour le financement du Parvis - Scène Nationale. 
Cette subvention est votée au titre du budget 2021. 
 
Le paiement intervient en deux fois sous réserve de la disponibilité des crédits :  

- 50% à la signature de la présente délibération, 

- Le solde, soit 50% au 30 novembre 2021 au plus tard sur demande écrite. 

 
L’exposé du Rapporteur entendu, 
Le Conseil Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE, 
 
Article 1 : verser une subvention d’un montant de cinq cent vingt un mille et cent quarante-
deux euros (521 142 €) pour le financement du Parvis - Scène Nationale, au titre de l’année 
2021. 
Cette subvention est votée au titre du budget 2021. 
 
Article 2 : d’autoriser Monsieur Le Président, ou en cas d’empêchement le 1er Vice-
président, à signer tous documents afférents à cette mise en œuvre. 
 
 
 
 
à l'unanimité. 
 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Gérard TRÉMÈGE. 
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Délibération n° 8 

 
Dispositif Entrepren@Tiers-Lieux : octroi d'une subvention au 

projet de l'association le Club des Six  
 
Date de la convocation : 01/04/2021 
Nombre de conseillers en exercice : 56 
 
Présents :  
M. Gérard TREMEGE, M. Patrick VIGNES, M. Thierry LAVIT, M. Yannick BOUBEE, M. 
Jean-Claude BEAUCOUESTE, M. Jérôme CRAMPE, M. Jean-Michel SEGNERE, M. 
Gérard CLAVE, M. Denis FEGNE, M. Marc BEGORRE, Mme Valérie LANNE, Mme 
Evelyne RICART, M. André LABORDE, M. Jean-Claude PIRON, M. Jean-Christian 
PEDEBOY, M. Emmanuel ALONSO, M. Erick BARROUQUERE-THEIL, M. Philippe 
BAUBAY, M. Jean BURON, Mme Marie-Henriette CABANNE, M. Roger-Vincent 
CALATAYUD, M. Louis CASTERAN, M. Jean-Louis CAZAUBON, M. Pascal CLAVERIE, 
M. Jean-Louis CRAMPE, M. Gilles CRASPAY, Mme Andrée DOUBRERE, M. Philippe 
ERNANDEZ, M. Jacques GARROT, M. Jean-Paul GERBET, M. Romain GIRAL, M. 
Christian LABORDE, Mme Yvette LACAZE, M. David LARRAZABAL, M. Jean-Claude 
LASSARRETTE, M. Philippe LASTERLE, M. Roger LESCOUTE, Mme Isabelle 
LOUBRADOU, M. Alain LUQUET, M. Ange MUR, Mme Chantal PAULIEN, M. François 
RODRIGUEZ, M. Guillaume ROSSIC, M. Paul SADER, Mme Nicole SARRAMEA, Mme 
Martine SIMON, Mme Lola TOULOUZE, Mme Maryse VERDOUX, M. Christian 
ZYTYNSKI 
 
Excusés :  
Mme Christiane ARAGNOU 
M. Fabrice SAYOUS donne pouvoir à M. Jean-Claude BEAUCOUESTE, Mme Cécile 
PREVOST donne pouvoir à M. Thierry LAVIT 
 
Absents : 
M. Francis BORDENAVE, M. Jean-Marc BOYA, M. Jean-Luc DOBIGNARD, M. Guy 
VERGES 
 
Rapporteur : M. CLAVERIE 
 
 
Objet : Dispositif Entrepren@Tiers-Lieux : octroi d'une subvention au projet de 
l'association le Club des Six  
 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier l’article L.5111-4, 
Vu l’arrêté préfectoral modifié du 3 août 2016 portant création d’une nouvelle Communauté 
d’Agglomération issue de la fusion de la Communauté d’Agglomération du Grand Tarbes, 
des Communautés de Communes du Pays de Lourdes, du Canton d’Ossun, de Bigorre-
Adour-Echez, du Montaigu, de Batsurguère, de Gespe-Adour-Alaric et du Syndicat de 
ramassage scolaire des rives de l’Alaric, 
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Délibération n° 8 
 

Vu la délibération n°5 du Conseil Communautaire du 15 juillet 2020 donnant délégation au 
Bureau pour octroyer des subventions et des fonds de concours et signer les conventions 
afférentes dans la limite des crédits inscrits au budget, 
Vu la délibération n°18 du Conseil communautaire du 30 septembre 2020 approuvant 
l’avenant n°5 du règlement d’intervention en matière de développement économique. 
 
 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
Les tiers-lieux, appelés aussi espaces de travail partagés et collaboratifs désignent des lieux 
de travail où la créativité peut naître entre différents acteurs, où la flexibilité répond aux 
difficultés économiques du champ entrepreneurial. Ils permettent aux actifs de travailler à 
distance, à proximité de leur domicile et dans le même confort, dans des lieux aussi bien 
équipés et aménagés que l’entreprise. 
 
Ils permettent aussi aux personnes de trouver une solution alternative au fonctionnement 
traditionnel, de croiser des mondes qui ne se seraient pas rencontrés par ailleurs, de 
favoriser des échanges grâce aux animations et évènements mis en place. 
 
Compte tenu de tous ces éléments, le tiers-lieu ne se décrète pas mais il est possible de 
favoriser son essor. Ils peuvent prendre la forme d’espace de travail partagés (appelés aussi 
« coworking »), d’ateliers partagés, de fablab (laboratoire de fabrication) et accueillir des 
services hybrides tels que des salles de réunions, des jardins partagés, des boutiques 
partagées, des cafés, des épiceries, des ressourceries, des espaces de médiation culturelle 
et bien d’autres. 
 
A ce titre, la Communauté d’agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées a décidé de mettre en 
place une aide communautaire nommée Entrepren@Tiers lieux. Ce dispositif a pour objectif 
de faire émerger un réseau Tiers-lieux devant répondre à la transition numérique pour les 
citoyens et les entreprises. 
 
Un dossier est donc proposé par l’association « Le Club des Six ». Le Club des Six est une 
association créée en 2013 spécialisée dans le domaine de l’inclusion économique de 
personnes handicapées au travers de logements partagés. Elle compte déjà 4 colocations 
en France.  
 
Elle est une des 4 structures composant le groupement solidaire HOMNIA (titulaire de 
l’agréement ESUS Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale) mais l’association Club des Six est 
maintenant immatriculée sur le territoire de l’agglomération.  
 
Projet de l’association Le club des Six :  
L’association Le Club des Six qui œuvre pour l’inclusion sociale projette de créer son 1er tiers 
lieu en France permettant de compléter sa proposition actuelle visant à accompagner les 
personnes adultes vivant avec un handicap à leur inclusion par le logement mais également 
leur utilité sociale. Leur projet de tiers-lieux propose d’organiser son offre et sa 
programmation selon 4 axes :  

- un espace cybercafé et bureaux de passage,  
- un espace de convivialité  proposant un accueil lounge pour échanger,  
- une épicerie en vrac solidaire en franchise sous la marque 
- un espace communautaire d’ateliers éphémères.  

 
La CATLP est aujourd’hui sollicitée pour financer une partie de ce projet qui sera implanté 
avenue du Général Baron Maransin à Lourdes.  
 
Le coût total du projet (qui comprend aussi le réaménagement des logements) est de 
888 452€ ; la dépense éligible pour la CATLP qui concerne le tiers Lieu est de 266 140€ ; 
2 recrutements sont prévus parmi les permanents. 
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Délibération n° 8 
 

La subvention Entrepren@Tiers-Lieux peut donc proposer un accompagnement financier à 
la hauteur de 50 000€. 
 
Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 
 

Structure % Montant prévisionnel 2021 
(en €HT) 

CA Tarbes-Lourdes-Pyrénées 18,8 50 000 
Région Occitanie (AAP Tiers Lieux) 22,5 59 800 
Autofinancement 58,7 156 340 
Total  100 266 140  
 
L’exposé du Rapporteur entendu, 
Le Bureau Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE  
 
Article 1 : d’attribuer une subvention au projet de l’association le Club des Six d’une valeur 
de 50 000 € représentant 18,8 % du montant total hors taxe de l’assiette éligible du projet.  
 
Article 2 : d’autoriser le Président ou en cas d’empêchement, le 1er Vice-Président à prendre 
toute disposition pour l’exécution de cette délibération. 
 
 
 
 
 
à l'unanimité. 
 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Gérard TRÉMÈGE. 
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Délibération n° 9 

 
Entrepren@Immobilier : octroi d'une subvention à l'association Les 

Jardins de Bigorre  
 
Date de la convocation : 01/04/2021 
Nombre de conseillers en exercice : 56 
 
Présents :  
M. Gérard TREMEGE, M. Patrick VIGNES, M. Thierry LAVIT, M. Yannick BOUBEE, M. 
Jean-Claude BEAUCOUESTE, M. Jérôme CRAMPE, M. Jean-Michel SEGNERE, M. 
Gérard CLAVE, M. Denis FEGNE, M. Marc BEGORRE, Mme Valérie LANNE, Mme 
Evelyne RICART, M. André LABORDE, M. Jean-Claude PIRON, M. Jean-Christian 
PEDEBOY, M. Emmanuel ALONSO, M. Erick BARROUQUERE-THEIL, M. Philippe 
BAUBAY, M. Jean BURON, Mme Marie-Henriette CABANNE, M. Roger-Vincent 
CALATAYUD, M. Louis CASTERAN, M. Jean-Louis CAZAUBON, M. Pascal CLAVERIE, 
M. Jean-Louis CRAMPE, M. Gilles CRASPAY, Mme Andrée DOUBRERE, M. Philippe 
ERNANDEZ, M. Jacques GARROT, M. Jean-Paul GERBET, M. Romain GIRAL, M. 
Christian LABORDE, Mme Yvette LACAZE, M. David LARRAZABAL, M. Jean-Claude 
LASSARRETTE, M. Philippe LASTERLE, M. Roger LESCOUTE, Mme Isabelle 
LOUBRADOU, M. Alain LUQUET, M. Ange MUR, Mme Chantal PAULIEN, M. François 
RODRIGUEZ, M. Guillaume ROSSIC, M. Paul SADER, Mme Nicole SARRAMEA, Mme 
Martine SIMON, Mme Lola TOULOUZE, Mme Maryse VERDOUX, M. Christian 
ZYTYNSKI 
 
Excusés :  
Mme Christiane ARAGNOU 
M. Fabrice SAYOUS donne pouvoir à M. Jean-Claude BEAUCOUESTE, Mme Cécile 
PREVOST donne pouvoir à M. Thierry LAVIT 
 
Absents : 
M. Francis BORDENAVE, M. Jean-Marc BOYA, M. Jean-Luc DOBIGNARD, M. Guy 
VERGES 
 
Rapporteur : M. CLAVERIE 
 
 
Objet : Entrepren@Immobilier : octroi d'une subvention à l'association Les Jardins de 
Bigorre  
 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier l’article L.5111-4, 
Vu l’arrêté préfectoral modifié du 3 août 2016 portant création d’une nouvelle Communauté 
d’Agglomération issue de la fusion de la Communauté d’Agglomération du Grand Tarbes, 
des Communautés de Communes du Pays de Lourdes, du Canton d’Ossun, de Bigorre-
Adour-Echez, du Montaigu, de Batsurguère, de Gespe-Adour-Alaric et du Syndicat de 
ramassage scolaire des rives de l’Alaric, 
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Délibération n° 9 
 

Vu la délibération n°5 du Conseil Communautaire du 15 juillet 2020 donnant délégation au 
Bureau pour octroyer des subventions et des fonds de concours et signer les conventions 
afférentes dans la limite des crédits inscrits au budget, 
Vu la délibération n°18 du Conseil communautaire du 30 septembre 2020 approuvant 
l’avenant n°5 du règlement d’intervention en matière de développement économique. 
 
 
EXPOSÉ DES MOTIFS : 
 
L’article L1511-3 du Code général des collectivités territoriales attribue aux Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale à fiscalité propre (EPCI) une compétence pleine et 
entière en matière d’immobilier et de foncier d’entreprise. 
 
A ce titre, la Communauté d’agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées a décidé d’instaurer 
une aide communautaire nommée Entrepren@ Immobilier visant à accompagner les 
structures de l’ESS portant des projets immobiliers sur le territoire de la CATLP. 
 
« Les Jardins de Bigorre » est une entreprise de l’ESS très active dans le domaine de 
l’insertion par l’économique. Pour enrichir son activité de « paniers solidaires », elle souhaite 
ouvrir un 2ème site en plus de celui d’Aurensan.  
 
Elle emploie 5 permanents qui encadrent 15 ETP en insertion et réalise un CA de 190 K€.  
 
L’association Les Jardins de Bigorre a acquis les serres horticoles des établissements 
Duclos à Bordères sur l’Echez et projette la rénovation et l’extension d’un des bâtiments afin 
de développer son activité par la production de petits fruits et de production d’œufs. 
 
 
Le coût total du projet est de 590 262€ ; la dépense éligible pour la CATLP est de 367 800€ ; 
2 recrutements sont prévus parmi les encadrants et le nombre d’ETP en insertion passera de 
20 à 25. 
 
Dans le cadre l’Entrepren@ immobilier un accompagnement à hauteur de 20 % de l’assiette 
subventionnable avec un plafond d’aide de 50 000 € maximum.  
 
Une demande a également été déposée auprès de la Région au titre de l’appel à projet Tiers 
lieux.  
 
Le plan de financement prévisionnel HT au titre des travaux est le suivant : 
 

Structure % Montant 
prévisionnel 

(en €) 

CA Tarbes-Lourdes-Pyrénées 13,6 50 000 

Région Occitanie 13,6 50 000 

France Active 8,2 30 000 

Emprunt 24,4 90 000 

FDI Exceptionnel (Fonds Développement Insertion) 27,2 100 000 

Autofinancement 13 47 800 

Total 100 367 800 
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Délibération n° 9 
 

 
L’exposé du Rapporteur entendu, 
Le Bureau Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE  
 
Article 1 : d’attribuer une subvention de 50 000 € représentant 13,6 % du montant hors taxe 
de l’assiette éligible de l’opération, à l’association les Jardins de Bigorre pour son projet de 
rénovation immobilière.  
 
Article 2 : d’autoriser le Président ou en cas d’empêchement, le 1er Vice-Président à prendre 
toute disposition pour l’exécution de cette délibération. 
 
 
 
 
 
à l'unanimité. 
 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Gérard TRÉMÈGE. 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20210413-BC13042021_09-DE
Date de télétransmission : 14/04/2021
Date de réception préfecture : 14/04/2021



 
Bureau Communautaire du mardi 13 avril 2021 

Délibération n° 10 
 

 

 

 

 
Bureau Communautaire du mardi 13 avril 2021 

 
Délibération n° 10 

 
Entrepren@Immobilier : octroi d'une subvention à l'entreprise ARIA  
 
Date de la convocation : 01/04/2021 
Nombre de conseillers en exercice : 56 
 
Présents :  
M. Gérard TREMEGE, M. Patrick VIGNES, M. Thierry LAVIT, M. Yannick BOUBEE, M. 
Jean-Claude BEAUCOUESTE, M. Jérôme CRAMPE, M. Jean-Michel SEGNERE, M. 
Gérard CLAVE, M. Denis FEGNE, M. Marc BEGORRE, Mme Valérie LANNE, Mme 
Evelyne RICART, M. André LABORDE, M. Jean-Claude PIRON, M. Jean-Christian 
PEDEBOY, M. Emmanuel ALONSO, M. Erick BARROUQUERE-THEIL, M. Philippe 
BAUBAY, M. Jean BURON, Mme Marie-Henriette CABANNE, M. Roger-Vincent 
CALATAYUD, M. Louis CASTERAN, M. Jean-Louis CAZAUBON, M. Pascal CLAVERIE, 
M. Jean-Louis CRAMPE, M. Gilles CRASPAY, Mme Andrée DOUBRERE, M. Philippe 
ERNANDEZ, M. Jacques GARROT, M. Jean-Paul GERBET, M. Romain GIRAL, M. 
Christian LABORDE, Mme Yvette LACAZE, M. David LARRAZABAL, M. Jean-Claude 
LASSARRETTE, M. Philippe LASTERLE, M. Roger LESCOUTE, Mme Isabelle 
LOUBRADOU, M. Alain LUQUET, M. Ange MUR, Mme Chantal PAULIEN, M. François 
RODRIGUEZ, M. Guillaume ROSSIC, M. Paul SADER, Mme Nicole SARRAMEA, Mme 
Martine SIMON, Mme Lola TOULOUZE, Mme Maryse VERDOUX, M. Christian 
ZYTYNSKI 
 
Excusés :  
Mme Christiane ARAGNOU 
M. Fabrice SAYOUS donne pouvoir à M. Jean-Claude BEAUCOUESTE, Mme Cécile 
PREVOST donne pouvoir à M. Thierry LAVIT 
 
Absents : 
M. Francis BORDENAVE, M. Jean-Marc BOYA, M. Jean-Luc DOBIGNARD, M. Guy 
VERGES 
 
Rapporteur : M. CLAVERIE 
 
 
Objet : Entrepren@Immobilier : octroi d'une subvention à l'entreprise ARIA  
 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier l’article L.5111-4, 
Vu l’arrêté préfectoral modifié du 3 août 2016 portant création d’une nouvelle Communauté 
d’Agglomération issue de la fusion de la Communauté d’Agglomération du Grand Tarbes, 
des Communautés de Communes du Pays de Lourdes, du Canton d’Ossun, de Bigorre-
Adour-Echez, du Montaigu, de Batsurguère, de Gespe-Adour-Alaric et du Syndicat de 
ramassage scolaire des rives de l’Alaric. 
Vu la délibération n°5 du Conseil Communautaire du 15 juillet 2020 donnant délégation au 
Bureau pour octroyer des subventions et des fonds de concours et signer les conventions 
afférentes dans la limite des crédits inscrits au budget, 
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Délibération n° 10 
 

Vu la délibération n°18 du Conseil communautaire du 30 septembre 2020 approuvant 
l’avenant n°5 du règlement d’intervention en matière de développement économique. 
 
 
 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
 
L’article L1511-3 du Code général des collectivités territoriales attribue aux Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale à fiscalité propre (EPCI) une compétence pleine et 
entière en matière d’immobilier et de foncier d’entreprise. 
 
A ce titre, la Communauté d’agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées a décidé d’instaurer 
une aide communautaire nommée Entrepren@ Immobilier visant à accompagner les 
entreprises implantées ou venant s’implanter sur son territoire portant des projets 
immobiliers et créateurs d’emplois. 
 
ARIA est une entreprise familiale indépendante spécialisée dans la fabrication de produits 
chimiques pour la construction et l’industrie. Elle produit et/reconditionne mais sans avoir 
besoin d’avoir une autorisation de type SEVESO. Créée en 1995, elle emploie 18 salariés 
pour un chiffre d’affaires de 3,2 M€. 
 
ARIA est située dans le bourg de Luquet, ce qui occasionne des nuisances et, par ailleurs, 
elle ne peut pas s’agrandir sur place (1 500m² maximum de bâtiment). Le stockage doit se 
faire à  l’extérieur et il n’y a pas de parking. Les bureaux sont également vétustes. 
 
La croissance de l’activité de l’entreprise nécessite qu’elle se déplace. Le bâtiment sur 
Luquet est propriété du père du dirigeant actuel. 
 
L’entreprise a trouvé un bâtiment de 2 400m² à Ibos sur la Zone de Maye Lane. Elle sera en 
location avec option d’achat comme le permet notre règlement mais elle a cependant prévu 
de faire des travaux assez importants. 
 
Le coût total du projet est de 274 360€ ; la dépense éligible pour la CATLP est de 274 360€ ; 
3 recrutements sont prévus. 
 
Dans le cadre l’Entrepren@ immobilier un accompagnement à hauteur de 20 % de l’assiette 
subventionnable avec un plafond d’aide de 50 000 € maximum.  
 
Le plan de financement prévisionnel HT au titre des travaux est le suivant : 
 

Structure % Montant 
prévisionnel 

(en €) 

CA Tarbes-Lourdes-Pyrénées 3,7 10 000 

Région Occitanie (sollicité) 27,3 75 000 

Autofinancement 7,3 20 000 

Emprunt moyen terme 61,7 169 360 

Total 100 274 360 
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Délibération n° 10 
 

L’exposé du Rapporteur entendu, 
Le Bureau Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE  
 
Article 1 : d’attribuer une subvention de 10 000 € représentant 3,7 % du montant total hors 
taxe de l’opération, à l’entreprise ARIA pour son projet de rénovation immobilière. 
 
 
Article 2 : d’autoriser le Président ou en cas d’empêchement, le 1er Vice-Président, à 
prendre toute disposition pour l’exécution de cette délibération. 
 
 
 
à l'unanimité. 
 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Gérard TRÉMÈGE. 
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Délibération n° 11 

 
Entrepren@Immobilier : octroi d'une subvention à l'EARL DE 

HOURC 
 
Date de la convocation : 01/04/2021 
Nombre de conseillers en exercice : 56 
 
Présents :  
M. Gérard TREMEGE, M. Patrick VIGNES, M. Thierry LAVIT, M. Yannick BOUBEE, M. 
Jean-Claude BEAUCOUESTE, M. Jérôme CRAMPE, M. Jean-Michel SEGNERE, M. 
Gérard CLAVE, M. Denis FEGNE, M. Marc BEGORRE, Mme Valérie LANNE, Mme 
Evelyne RICART, M. André LABORDE, M. Jean-Claude PIRON, M. Jean-Christian 
PEDEBOY, M. Emmanuel ALONSO, M. Erick BARROUQUERE-THEIL, M. Philippe 
BAUBAY, M. Jean BURON, Mme Marie-Henriette CABANNE, M. Roger-Vincent 
CALATAYUD, M. Louis CASTERAN, M. Jean-Louis CAZAUBON, M. Pascal CLAVERIE, 
M. Jean-Louis CRAMPE, M. Gilles CRASPAY, Mme Andrée DOUBRERE, M. Philippe 
ERNANDEZ, M. Jacques GARROT, M. Jean-Paul GERBET, M. Romain GIRAL, M. 
Christian LABORDE, Mme Yvette LACAZE, M. David LARRAZABAL, M. Jean-Claude 
LASSARRETTE, M. Philippe LASTERLE, M. Roger LESCOUTE, Mme Isabelle 
LOUBRADOU, M. Alain LUQUET, M. Ange MUR, Mme Chantal PAULIEN, M. François 
RODRIGUEZ, M. Guillaume ROSSIC, M. Paul SADER, Mme Nicole SARRAMEA, Mme 
Martine SIMON, Mme Lola TOULOUZE, Mme Maryse VERDOUX, M. Christian 
ZYTYNSKI 
 
Excusés :  
Mme Christiane ARAGNOU 
M. Fabrice SAYOUS donne pouvoir à M. Jean-Claude BEAUCOUESTE, Mme Cécile 
PREVOST donne pouvoir à M. Thierry LAVIT 
 
Absents : 
M. Francis BORDENAVE, M. Jean-Marc BOYA, M. Jean-Luc DOBIGNARD, M. Guy 
VERGES 
 
Rapporteur : M. CLAVERIE 
 
 
Objet : Entrepren@Immobilier : octroi d'une subvention à l'EARL DE HOURC 
 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier l’article L.5111-4, 
Vu l’arrêté préfectoral modifié du 3 août 2016 portant création d’une nouvelle Communauté 
d’Agglomération issue de la fusion de la Communauté d’Agglomération du Grand Tarbes, 
des Communautés de Communes du Pays de Lourdes, du Canton d’Ossun, de Bigorre-
Adour-Echez, du Montaigu, de Batsurguère, de Gespe-Adour-Alaric et du Syndicat de 
ramassage scolaire des rives de l’Alaric, 
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Délibération n° 11 
 

Vu la délibération n°5 du Conseil Communautaire du 15 juillet 2020 donnant délégation au 
Bureau pour octroyer des subventions et des fonds de concours et signer les conventions 
afférentes dans la limite des crédits inscrits au budget. 
Vu la délibération n°18 du Conseil communautaire du 30 septembre 2020 approuvant 
l’avenant n°5 du règlement d’intervention en matière de développement économique. 
 
 
EXPOSÉ DES MOTIFS : 
 
L’article L1511-3 du Code général des collectivités territoriales attribue aux Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale à fiscalité propre (EPCI) une compétence pleine et 
entière en matière d’immobilier et de foncier d’entreprise. 
 
A ce titre, la Communauté d’agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées a décidé d’instaurer 
une aide communautaire nommée Entrepren@ Immobilier visant à accompagner les 
entreprises implantées ou venant s’implanter sur son territoire portant des projets 
immobiliers et créateurs d’emplois. 
 
M. Cazabonne a repris la ferme familiale en 1999 qui est sur la commune de Gardères. Il a 
su faire évoluer les productions et s’est bien développé dans l’élevage porcin en intégrant 
dès 2013 des techniques lui permettant d’être plus autonome en matière d’alimentation du 
bétail et d’élever ses animaux sur paille et non caillebottis. Il a su intégrer les techniques de 
l’agriculture biologique tout en gardant son équilibre économique et en privilégiant 
l’approvisionnement local. 
 
Les 2 fils de M. Cazabonne ont choisi de s’installer sur l’exploitation. Cela nécessite donc de 
développer les revenus de l’exploitation notamment en augmentant les activités de 
production et de transformation. Le dernier chiffre d’affaires est de 892 K€. 
 
La croissance des capacités de production passe par la réalisation d’un nouveau bâtiment et 
son aménagement. Monsieur Cazabonne souhaite également de développer l’agritourisme 
en organisant des animations sur la ferme. 
 
Le coût total du projet est de 220 592€ ; la dépense éligible pour la CATLP est de 220 592€ ; 
2 recrutements sont prévus en plus des enfants du dirigeant. 
 
Dans le cadre l’Entrepren@ immobilier un accompagnement à hauteur de 20 % de l’assiette 
subventionnable avec un plafond d’aide de 50 000 € maximum.  
 
Le plan de financement prévisionnel HT au titre des travaux est le suivant : 
 

Structure % 
Montant 

prévisionnel 
(en €) 

CA Tarbes-Lourdes-Pyrénées 10 22 059 

Région Occitanie (sollicité) 10 22 059 

Emprunt moyen terme 80 176 474 

Total 100 220 592 
 

 
 
L’exposé du Rapporteur entendu, 
Le Bureau Communautaire, 
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Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE  
 
Article 1 : d’attribuer une subvention de 22 059 € représentant 10 % du montant total hors 
taxe de l’opération, à l’EARL DE HOURC pour son projet de rénovation immobilière. 
 
Article 2 : d’autoriser le Président ou en cas d’empêchement, le 1er Vice-Président à prendre 
toute disposition pour l’exécution de cette délibération. 
 
 
 
 
à l'unanimité. 
 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Gérard TRÉMÈGE. 
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Délibération n° 13 

 
Entrepren@Immobilier : octroi d'une subvention à l'entreprise HEP 

TATHLON  
 
 

 
Date de la convocation : 01/04/2021 
Nombre de conseillers en exercice : 56 
 
Présents :  
M. Gérard TREMEGE, M. Patrick VIGNES, M. Thierry LAVIT, M. Yannick BOUBEE, M. 
Jean-Claude BEAUCOUESTE, M. Jérôme CRAMPE, M. Jean-Michel SEGNERE, M. 
Gérard CLAVE, M. Denis FEGNE, M. Marc BEGORRE, Mme Valérie LANNE, Mme 
Evelyne RICART, M. André LABORDE, M. Jean-Claude PIRON, M. Jean-Christian 
PEDEBOY, M. Emmanuel ALONSO, M. Erick BARROUQUERE-THEIL, M. Philippe 
BAUBAY, M. Jean BURON, Mme Marie-Henriette CABANNE, M. Roger-Vincent 
CALATAYUD, M. Louis CASTERAN, M. Jean-Louis CAZAUBON, M. Pascal CLAVERIE, 
M. Jean-Louis CRAMPE, M. Gilles CRASPAY, Mme Andrée DOUBRERE, M. Philippe 
ERNANDEZ, M. Jacques GARROT, M. Jean-Paul GERBET, M. Romain GIRAL, M. 
Christian LABORDE, Mme Yvette LACAZE, M. David LARRAZABAL, M. Jean-Claude 
LASSARRETTE, M. Philippe LASTERLE, M. Roger LESCOUTE, Mme Isabelle 
LOUBRADOU, M. Alain LUQUET, M. Ange MUR, Mme Chantal PAULIEN, M. François 
RODRIGUEZ, M. Guillaume ROSSIC, M. Paul SADER, Mme Nicole SARRAMEA, Mme 
Martine SIMON, Mme Lola TOULOUZE, Mme Maryse VERDOUX, M. Christian 
ZYTYNSKI 
 
Excusés :  
Mme Christiane ARAGNOU 
M. Fabrice SAYOUS donne pouvoir à M. Jean-Claude BEAUCOUESTE, Mme Cécile 
PREVOST donne pouvoir à M. Thierry LAVIT 
 
Absents : 
M. Francis BORDENAVE, M. Jean-Marc BOYA, M. Jean-Luc DOBIGNARD, M. Guy 
VERGES 
 
Rapporteur : M. CLAVERIE 
 
 
Objet : Entrepren@Immobilier : octroi d'une subvention à l'entreprise HEP TATHLON  
 
 
 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier l’article L.5111-4, 
Vu l’arrêté préfectoral modifié du 3 août 2016 portant création d’une nouvelle Communauté 
d’Agglomération issue de la fusion de la Communauté d’Agglomération du Grand Tarbes, 
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des Communautés de Communes du Pays de Lourdes, du Canton d’Ossun, de Bigorre-
Adour-Echez, du Montaigu, de Batsurguère, de Gespe-Adour-Alaric et du Syndicat de 
ramassage scolaire des rives de l’Alaric, 
Vu la délibération n°5 du Conseil Communautaire du 15 juillet 2020 donnant délégation au 
Bureau pour octroyer des subventions et des fonds de concours et signer les conventions 
afférentes dans la limite des crédits inscrits au budget, 
Vu la délibération n°18 du Conseil communautaire du 30 septembre 2020 approuvant 
l’avenant n°5 du règlement d’intervention en matière de développement économique. 
 
 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
L’article L1511-3 du Code général des collectivités territoriales attribue aux Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale à fiscalité propre (EPCI) une compétence pleine et 
entière en matière d’immobilier et de foncier d’entreprise. 
 
A ce titre, la Communauté d’agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées a décidé d’instaurer 
une aide communautaire nommée Entrepren@ Immobilier visant à accompagner les 
entreprises implantées ou venant s’implanter sur son territoire portant des projets 
immobiliers et créateurs d’emplois. 
 
HEP TATHLON est une filiale du petit groupe industriel (HEPLA) créé par L. Aprahamian 
suite à la reprise en 2016 de HEP Industrie spécialisée dans les engins hydrauliques. HEP 
TATHLON a comme activité la production d'énergies renouvelables, la gestion d'actifs 
immobiliers et les services aux entreprises. 
 
En quelques années l’effectif est passé de 15 à 41 personnes dont 31 CDI. 
 
HEP TATHLON a été créée pour sortir de la dépendance à un seul client et ainsi permettre 
au groupe de poursuivre et sécuriser son développement. 
 
La croissance de l’activité de l’entreprise nécessite qu’elle s’étende et le rachat d’un bâtiment 
sur un terrain limitrophe du site actuellement occupé et la réalisation de travaux représentent 
une réelle opportunité. 
 
Le coût total du projet est de 774 291€ ; la dépense éligible pour la CATLP est de 314 291€ ; 
7 recrutements sont prévus.  
 
Dans le cadre l’Entrepren@ immobilier un accompagnement à hauteur de 20 % de l’assiette 
subventionnable avec un plafond d’aide de 50 000 € maximum.  
 
Le plan de financement prévisionnel HT au titre des travaux est le suivant : 
 

Structure % Montant 
prévisionnel 

(en €) 

CA Tarbes-Lourdes-Pyrénées 9,5 30 000 

Région Occitanie 16 50 000 

Autofinancement 74,5 234 291 

Total 100 314 291 
 

 
L’exposé du Rapporteur entendu, 
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Le Bureau Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE  
 
Article 1 : d’attribuer une subvention de 30 000 € représentant 9,5 % du montant hors taxe 
de l’assiette éligible de l’opération, à l’entreprise HEP THATHLON pour son projet de 
rénovation immobilière. 
 
 
Article 2 : d’autoriser le Président ou en cas d’empêchement, le 1er Vice-Président, à 
prendre toute disposition pour l’exécution de cette délibération. 
 
 
 
à l'unanimité. 
 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Gérard TRÉMÈGE. 
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Délibération n° 14 

 
Aide à la mise en place d'un groupement d'employeurs 

Sur le bassin de Lourdes – Pays des Gaves 
 

 
Date de la convocation : 01/04/2021 
Nombre de conseillers en exercice : 56 
 
Présents :  
M. Gérard TREMEGE, M. Patrick VIGNES, M. Thierry LAVIT, M. Yannick BOUBEE, M. 
Jean-Claude BEAUCOUESTE, M. Jérôme CRAMPE, M. Jean-Michel SEGNERE, M. 
Gérard CLAVE, M. Denis FEGNE, M. Marc BEGORRE, Mme Valérie LANNE, Mme 
Evelyne RICART, M. André LABORDE, M. Jean-Claude PIRON, M. Jean-Christian 
PEDEBOY, M. Emmanuel ALONSO, M. Erick BARROUQUERE-THEIL, M. Philippe 
BAUBAY, M. Jean BURON, Mme Marie-Henriette CABANNE, M. Roger-Vincent 
CALATAYUD, M. Louis CASTERAN, M. Jean-Louis CAZAUBON, M. Pascal CLAVERIE, 
M. Jean-Louis CRAMPE, M. Gilles CRASPAY, Mme Andrée DOUBRERE, M. Philippe 
ERNANDEZ, M. Jacques GARROT, M. Jean-Paul GERBET, M. Romain GIRAL, M. 
Christian LABORDE, Mme Yvette LACAZE, M. David LARRAZABAL, M. Jean-Claude 
LASSARRETTE, M. Philippe LASTERLE, M. Roger LESCOUTE, Mme Isabelle 
LOUBRADOU, M. Alain LUQUET, M. Ange MUR, Mme Chantal PAULIEN, M. François 
RODRIGUEZ, M. Guillaume ROSSIC, M. Paul SADER, Mme Nicole SARRAMEA, Mme 
Martine SIMON, Mme Lola TOULOUZE, Mme Maryse VERDOUX, M. Christian 
ZYTYNSKI 
 
Excusés :  
Mme Christiane ARAGNOU 
M. Fabrice SAYOUS donne pouvoir à M. Jean-Claude BEAUCOUESTE, Mme Cécile 
PREVOST donne pouvoir à M. Thierry LAVIT 
 
Absents : 
M. Francis BORDENAVE, M. Jean-Marc BOYA, M. Jean-Luc DOBIGNARD, M. Guy 
VERGES 
 
Rapporteur : M. CLAVERIE 
 
 
Objet : Aide à la mise en place d'un groupement d'employeurs 
Sur le bassin de Lourdes – Pays des Gaves 
 
 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier l’article L.5111-4, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier l’article L. 5214-16,  
Vu l’arrêté préfectoral modifié du 3 août 2016 portant création d’une nouvelle Communauté 
d’Agglomération issue de la fusion de la Communauté d’Agglomération du Grand Tarbes, 
des Communautés de Communes du Pays de Lourdes, du Canton d’Ossun, de Bigorre-
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Adour-Echez, du Montaigu, de Batsurguère, de Gespe-Adour-Alaric et du Syndicat de 
ramassage scolaire des rives de l’Alaric, 
Vu la délibération n°5 du Conseil Communautaire du 15 juillet 2020 donnant délégation au 
Bureau pour solliciter les subventions auprès des partenaires financiers pour les dossiers 
dont la compétence relève de la Communauté. 
 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
En juin 2020, une étude a été lancée à l’initiative d’acteurs économiques locaux afin 
d’évaluer la faisabilité et la viabilité d’un groupement d’employeurs sur le bassin de vie de 
Lourdes et du Pays des Gaves. Cette initiative semblait d’autant plus intéressante que la 
multi-activité est fréquente sur ce territoire. 
 
Les conclusions de l’étude ont été rendues en février 2021 et, en s’appuyant sur le 
recensement des besoins exprimés par 73 entreprises, elles indiquent qu’après une montée 
en puissance de 3 ans, le groupement avait toutes les chances d’atteindre l’équilibre. 
 
L’existence d’un groupement d’employeurs permettra de mettre à disposition de ses 
adhérents, des salariés liés au groupement par un contrat de travail. Le groupement pourra 
également apporter à ses membres son aide ou ses conseils en matière d’emploi ou de 
gestion des ressources humaines. 
 
Plus précisément, les avantages pour les entreprises membres sont les suivants : 

- Accès à une main-d’œuvre qualifiée sur des territoires ou dans des filières où existent 
des difficultés de recrutement ; 

- Partager des salariés fidélisés et qualifiés dans des contextes de fluctuation, 
d’intermittence ou de besoin de compétences très spécifiques ; 

- Sécuriser les recrutements et soutenir la gestion RH en étant déchargées des tâches 
administratives afférentes ; 

- Avoir une gestion maîtrisée des coûts liés à la gestion RH des salariés mis à 
disposition ; 

- Bénéficier d’aide ou de conseils en matière d’emploi ou de gestion des ressources ; 
- Bénéficier de l’effet réseau et de relations de proximité, via le GE, avec les acteurs 

socio-économiques du territoire ; 
 
Pour les salariés du groupement, cela leur permet :  

- Avoir une relation d’emploi avec un employeur unique doté de compétences en matière 
de gestion des ressources humaines, ce qui permet d’alléger la charge que peuvent 
représenter pour l’individu les situations de pluriactivité « par nécessité » ; 

- Bénéficier d’un meilleur accès aux droits via un contrat de travail unique (couverture 
sociale, formation professionnelle, prévoyance, convention collective, dispositifs 
d’intéressement et de participation) ; 

- Sécuriser son emploi en bénéficiant de la répartition des effets des aléas économiques 
liée à l’existence d’un collectif d’entreprises ; 

- Bénéficier d’une parité de traitement avec les salariés des entreprises dans lesquelles 
ils sont mis à disposition ; 

- Enrichir son parcours professionnel, les différentes expériences et la confrontation à 
des environnements de travail diversifiés favorisant l’acquisition de compétences 
transversales et donc transférables. 

 
A l’échelle du territoire, cela permettra à de nombreuses entreprises, en particulier à des 
TPE et PME, d’ainsi disposer d’un service supplémentaire relativement souple. Pour porter 
le groupement d’employeurs, une association vient d’être créée : GELPYVAG (Groupement 
d’employeurs Lourdes Pyrénées Vallées des Gaves) 
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L’étude de faisabilité montre que la 1ère année le groupement d’entreprises pourra mettre à 
disposition de 9 membres minimum, 4 salariés en équivalent temps plein et qu’en 3ème année 
ce sont 16 ETP qui seront partagés entre les 20 adhérents. 
 
La montée en puissance fait apparaître un déficit la 1ère année de 40 000€, de 20 000 € la 
2ème année et de 10 000€ la 3ème année, la 4ème année devant être à l’équilibre. 
 
Pour compenser le déficit cumulé estimé de 70 000 €, les ressources suivantes sont 
prévues : 
• Etat au travers de l’action 6 de la convention de revitalisation TOUPNOT : 20 000€ 
• Région Occitanie : 14 000€ 
• Communauté de Communes du Pays de la Vallée des Gaves : 2 x 5 000 € 
• Conseil Départemental : 5 000€ 

 
La Communauté d’agglomération Tarbes-Lourdes Pyrénées est sollicitée à hauteur de 
7 000€ par an sur les 3 premières années soit 21 000€. 
 
Avis de la Commission Développement Économique : Avis favorable pour une 
subvention de 7 000 € par an au cours des 3 premières années. 
 
 
 
L’exposé du Rapporteur entendu, 
Le Bureau Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE  
 
Article 1 : d’attribuer à l’association GELPYVAG une subvention de 7 000 € au titre de 
l’année 2021.  
 
 
Article 2 : d’autoriser le Président ou en cas d’empêchement, le 1er Vice-Président, à 
prendre toute disposition pour l’exécution de cette délibération. 
 
 
 
à l'unanimité. 
 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Gérard TRÉMÈGE. 
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Garantie d'emprunt OPH 65 ; Construction de 3 logements PLUS et 

de 1 logement PLAI, rue du Bédats à Azereix  
 
Date de la convocation : 01/04/2021 
Nombre de conseillers en exercice : 56 
 
Présents :  
M. Gérard TREMEGE, M. Patrick VIGNES, M. Thierry LAVIT, M. Yannick BOUBEE, M. 
Jean-Claude BEAUCOUESTE, M. Jérôme CRAMPE, M. Jean-Michel SEGNERE, M. 
Gérard CLAVE, M. Denis FEGNE, M. Marc BEGORRE, Mme Valérie LANNE, Mme 
Evelyne RICART, M. André LABORDE, M. Jean-Claude PIRON, M. Jean-Christian 
PEDEBOY, M. Emmanuel ALONSO, M. Erick BARROUQUERE-THEIL, M. Philippe 
BAUBAY, M. Jean BURON, Mme Marie-Henriette CABANNE, M. Roger-Vincent 
CALATAYUD, M. Louis CASTERAN, M. Jean-Louis CAZAUBON, M. Pascal CLAVERIE, 
M. Jean-Louis CRAMPE, M. Gilles CRASPAY, Mme Andrée DOUBRERE, M. Philippe 
ERNANDEZ, M. Jacques GARROT, M. Jean-Paul GERBET, M. Romain GIRAL, M. 
Christian LABORDE, Mme Yvette LACAZE, M. David LARRAZABAL, M. Jean-Claude 
LASSARRETTE, M. Philippe LASTERLE, M. Roger LESCOUTE, Mme Isabelle 
LOUBRADOU, M. Alain LUQUET, M. Ange MUR, Mme Chantal PAULIEN, M. François 
RODRIGUEZ, M. Guillaume ROSSIC, M. Paul SADER, Mme Nicole SARRAMEA, Mme 
Martine SIMON, Mme Lola TOULOUZE, Mme Maryse VERDOUX, M. Christian 
ZYTYNSKI 
 
Excusés :  
Mme Christiane ARAGNOU 
M. Fabrice SAYOUS donne pouvoir à M. Jean-Claude BEAUCOUESTE, Mme Cécile 
PREVOST donne pouvoir à M. Thierry LAVIT 
 
Absents : 
M. Francis BORDENAVE, M. Jean-Marc BOYA, M. Jean-Luc DOBIGNARD, M. Guy 
VERGES 
 
Rapporteur : M. LARRAZABAL 
 
 
Objet : Garantie d'emprunt OPH 65 ; Construction de 3 logements PLUS et de 1 
logement PLAI, rue du Bédats à Azereix  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier l’article L.5111-4, 
Vu l’arrêté préfectoral modifié du 3 août 2016 portant création d’une nouvelle Communauté 
d’Agglomération issue de la fusion de la Communauté d’Agglomération du Grand Tarbes, 
des Communautés de Communes du Pays de Lourdes, du Canton d’Ossun, de Bigorre-
Adour-Echez, du Montaigu, de Batsurguère, de Gespe-Adour-Alaric et du Syndicat de 
ramassage scolaire des rives de l’Alaric, 
Vu la délibération n°19 du Conseil Communautaire en date du 28 juin 2017 définissant 
l’intérêt communautaire de l’équilibre social de l’habitat, 
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Vu la délibération n°5 du Conseil Communautaire du 15 juillet 2020 donnant délégation au 
Bureau pour approuver les garanties d’emprunts sollicitées, 
Vu la demande formulée par l’OPH 65 du 8 mars 2021 tendant à obtenir la garantie de la 
Communauté d'Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées. 
 
EXPOSÉ DES MOTIFS : 
 
Vu le contrat de prêt n° 119439 finançant la construction de 3 logements PLUS et de 1 
logement PLAI situés rue du Bédats, entre l’OPH 65, ci-après l’Emprunteur, et la Caisse des 
Dépôts et Consignations. 
 
L’exposé du Rapporteur entendu, 
Le Bureau Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE  
 
Article 1 : La Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées accorde sa garantie 
à hauteur de 40 % du montant total du prêt de 438 302,00 euros, représentant un montant 
de 175 320,80 euros augmenté du montant des intérêts et des frais accessoires 
contractuels, pour le remboursement du prêt n°119439, dont le contrat fait partie intégrante 
de la présente délibération, souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, selon les caractéristiques financières du prêt et aux charges et conditions du 
contrat en annexe. 
 
Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
 
La garantie de la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées est accordée 
pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur 
l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur, dont il ne se serait pas 
acquitté à la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la 
Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées s’engage, dans les meilleurs 
délais, à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 3 : La Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées s’engage pendant 
toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les 
charges de l’emprunt. 
 
Article 4 : d’autoriser le Président ou, en cas d’empêchement, le 1er Vice-Président à 
intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et 
l'Emprunteur, et à signer tout document afférent à cette délibération. 
 
 
à la majorité avec 47 voix pour et 4 ne participant pas au vote (M. Yannick BOUBEE, M. 
Gilles CRASPAY, M. David LARRAZABAL, M. Ange MUR). 
 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Gérard TRÉMÈGE. 
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